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Le semestre d'hiver s'ouvrira le 15 Octobre 1907. 

Les cours commenceront le Vendredi 2o Octobre et se termi

neront le 22 Mars t 908. 

Les dix premiers jours dé ce semestre seront consacrés aux 

examens. 

Le Bureau du Sénat} pour l'anni!e 1906-1907, est composé de : 

MM. Bernard BouvIER, Recteur; 
Robert CH0DAT, Vice-Recteur; 
Hector CRISTIANI, Secrétaire ; 

et de 

MM. Raoul GAUTIER, Doyen de la Faculté d_es Sciences ; 
P~ul DuPROIX, Doyen de la Faculté de~ Lettres et des 

Sciences sociales ; 
Louis REHF0US, Doyen de la Faculté de Droit ; 
Edouard MONTET, Doyen de la Faculté de Théologie; 
Sigismond-L. _LASK0WSKI, Doyen de la Faculté de Médecine. 

UNIVERSITÉ DE GENÈVE. 

SEMESTRE D'.HIVER 1907-1908 

FACULTÉ DES SCIENCES 

M. le professeur R. GAUTIER, Doyen. 

M. C. CAILLER, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 
Mécanique rationnelle. 

Mardi, jeudi et samedi, à 8 heures. 

Conférences d'analyse. [Jours et heures à fixer après 
entente avec le professeur. J 

M. H. FEHR, prof. ord. 
Eléments de mathématiques supérieures. 

Lundi, de 9 à t 1 heures et jeudi, à 9 heures. 
Géométrie projective. 

Samedi, à 10 heures. 
Conférences d'algèbre et de géométrie. 

Lundi, à 4 heures. 
Séminaire de géométrie supérieure. 

Mardi, de 4 à 6 heures. 

MM. CAILLER et FEHR. 

3 h. 

3 h. 

2 h. · 

3 h. 

1 h. 

1 b. 

2 h. 

Exercices pratiques de calcul différentiel et intégral. · 2 h. 
Lundi, de 2 à 4 heures. 

Salle 

33. 

33. 

o9. 

33. 

33. 

33. 

33. 
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Exercices pratiques de mécaniq_ue. 2 h. 

Nlardi, de 2 11 't heures. 
Exercices pratiques sur les éléments de mathématiques 

· , . 2 h. superieure;;. 
:Mercredi, de fj à 7 heures. 

M. R. GAuTrEn, prof. ord. 

Astronomie générale. 
Jeudi et vendredi, à 10 heures. 

C hrnat o louùi. 
Mardi et mercredi, à 10 heures. 

M. C.-E. GUYE, prof. ord. 

Physique e.Tpérirnentale. 
Mardi, mercredi, vendredi cl samedi, à 9 heures. 

Conférences rl'!5lectricité appliquée. [Jours et heures à 
fixer aprôs entente avec le professeur.] 

E.Tercices pratiques (complément du cours). 
Mardi 011 vendredi, de 2 à r; heures. 

Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 

Lr.1./Joratoire cle recherches. - Tous les jours. 

M. Amé PrcTET, prof. ord. 

Chimie inorganique. 

2 h. 

~ li . 

4 h. 

;3 b. 

5 h. 

Salle 

3:1. 

3:3. 

34. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 11 h. . . 
Grand Amphithéâtre, Ecole de Chlmie. 

Travau:r.: pratùtiws dans le laboratoire de chimie inor
ganique et organique. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.! 

M. Pb.~A. GUYE, prof. orrl. 

Chimie théorique. 3 11. 
Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. Ecole de Chimie. 

Krercices pratiques de chimie physique. - One aprôs
midi par semaine. 

Travau;; pratiques dans les lt.thoraloires de chhnù; 
technique et de chimie théorique. - Tous les 
jours. [S'adresser au professeur.] 

~ . 

f' " -

M. L. DUPARC, prof. ord. 
Salle 

Chimie analytique quantitative. 1 ll. 
Lundi, à 6 heures. Ec.ole. de Chimie. 

Trai 1aux pratiques dans le la/Jomtoire · de chimie ana
lytique. 

Tous les jours. [ S'adresser au proresseur. l 
Minéralogie et pr1trographie. 3 h. 

Lundi, mardi et, vendredi, à 4. hemes. 
E:,;err:ices de minéralogie. 

Ecole de Chimie. 
. 2 h. 

Description des mini!raux et pétrographie. 

La/Jomtoire de mùu1ralogie (recherches). Tous les 
2 h. 

jours. [S'adresser au professeur.] Ecole· de Chimie. 

M. L. CHAVANNE, proL ord. 

Chimie pharmaceutique. 3 h. 
Lundi, mardi et vendredi, à 10 heures. Ecole de Cllimie. 

Chimie alimentaire. 2 h. 
Mercredi et samedi, à ;i heures. Ecole de Chimie. 

M. E. YuNG, prof. ord. 

Zoolo!fie et anatomie comparée de.s animwtx invertéhn:s. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à rn h. Aula. 

E:r:ercices pratiques dans les la/Joratoires de microsco-
pie et d'anatomie comparée. ~ Tous les jours. 

Bépritiloire pratique (com1lkime11t du cours). 
Lundi ou mardi, de 2 à 5 heures. 

J b. 

M. lVI. BEnoT, prof. extr. 

Zoologie générale (Bionomie). 111. 
Mercredi, il ,~ heures. 44. 

M. R. CHODAT, prof. ord. 

Botanique. (Anatomie et physio!ogÏ(~. Systématique 
des Cryptogames). 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi. samedi, à 5 h. 30 ou Aula. 
Ferments et chimie des végétaux. 2 h. 

Mardi et vendredi, de 6 à 7 h1mrcs. Institut de Botanique. 
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Travaux pratiques dans le laboratoire de botanique 
et de microscopie. - Tous les jours. 

Répétitoire pratique (complément du cours). 
Mercredi et samedi, de 2 à 5 heures. . 

Exercices pratiques de bOtanique appliqurs à l'indus
trie. - Tous les jours. 

M. A. LENDNER, prof. extr. 

Salle 

3 h. 

2 h. PharmacogrJ,Osie. 
Lundi et .vendredi, à 8 heures. Institut de Botanique. 

M. Ch. SARASIN, prof. ord. 

Géologi(!. ·. . . , . . 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, a 8 heures. 

Géologie de la Suisse . 
Lundi, à H heures. 

Répétitoire de géolologie. 
Samedi, à 8 heures. 

M . Th . FLOURNOY, prof. extr. 
Psy,;holog-ie expérimentale. - (Chapitres ·choisis). 

Vendredi et samedi, à 5 heures. 

Laboratoire de psychologie e:cpérimentale, sous la direc
tion de M, Ed. CLAPARÈDE. 
Répétitoire pratique et recherches spéciaJes. · 

M.· L. MAssoL, prof. extr. 
Bactériologie et pathologie des maladies infectieuses. 

Jeudi, à 5 heures. 

. COURS DÈ PIÜVAT-OOCENTS 

M: E. ANDRÉ, or ès se~ 

Le parasitisme animal. 
Lundi, à 9 heures. 

4 h. 
30. 

i h. 
30. 

1 h. 
20. 

2 h. 
Aula. 

52. 

1 h .. ·•. 
30. 

· f h~ 
30. 
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M. A. BABEL, Dr ès se. 
Salle 

Relations entre l'action physiologique et la structure 
chimique des corps. 1 h. 

Lundi, à H heures. Petit Amphithéâtre, Ecole de Chimie. 

M. A. BERNOUD, or ès SC. 

Biométrique. f h. 
Mercredi, à 5 heures. 44. 

M. E. BRINER, Dr ès se. 

Application des mathématiques à la chimie : thermo-
dynamique. 2 h. 

Mercredi et samedi, à 5 heures. Ecole d'e Chimie. 

l\L H. CANTON!, or ès se. 
Analyse chimique par les méthodes gravimétriques. 1 h. 

Mercredi, à 6 heures. Ecole de Chimie. 

. .' M. J; . CARL, D• phil. 

Introduction à la biologie expérimentale. 1 h. 
Jeudi, à 6 heures. 30. 

M. L .. COLLET, or ès se. 
La sédimentation actuelle: les dépôts terrigères. f h. 
· Jeudi, à 2 heures. Laboratoire de Géologie. 

Compléments de géologie : Géophysique. 1 h. 
Mercredi, à 6 heures. Laboratoire de Géologie. 

' M. G. DAR~R, or ès se. 
Chimie aromatique. 1 h. 

Vendredi; à 5 heures. Ecole de Chimie. 

M. L. DEMOLIS, or ès se. 
Rf!pétitoire de chimie physiqÙe. ,t h. 

Samedi, à 5 heures. Ecole de Chimie • 

'M. P. DENSO, D• phil. 
La photographie scientifique. f h. 

Lundi, à 5 heures. 4-4.. 
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M. E. DunAND, Dr ès se. 
Chapitres choisis de chimie industrielle, 

Lundi, à 5 heures. 

M. G. GAZAIIIAN, nr ès se. 

Calorimétrie pratique. 
Samedi, à 2 heures. 

M. H. KA1s1m, Dr ès se. 

Chapitres choisis de chimie technique. 
Mardi. à 5 l1eures. 

M. Eug. KHOTINSKY, Dr ès se. 

Compléments de chimie organiqite. 
Jeudi, à 1-1 h.; samedi, à 4 heures. 

M. Alf. MONNIER, Dr ès se. 

Chimie agricole. 
Jeudi, à 5 heures. 

M. R. DE SAUSSURE, or en philos. 

Mécanique des fluides. 
Mercredi, à 3 heures. 

Géométrie du mouvement. 
Mercredi et vendredi, à 4- heures. 

M. O. ScHEUER, D" ès se. 

Chimie industrielle. 
Mercrerli et samedi, à 11 heures. 

M. A. ScHIDLOF, l)r ès se. 

Thl!orie cinétique des gaz. 
Lundi, à 6 heures. 

M. E. STEINMANN, Dr ès SC. 

Courants "alternatifs. 
Vendredi. à f:i heures. 

Salle 

1 h. 
Ecole de Chimie. 

1 h. 
Ecole de Chimie. 

1 h. 
33. 

2 h. 
Ecole de Chimie. 

1 h. 
Ecole de Chimie. 

1 h. 
:m. 

2 h. 
33. 

2 h. 
Ecole de Chimie. 

1 h. 
44. 

1 h. 
44. 

Etablissements publics 

accessibles à MM. les étudiants et auditeurs de la 
Facullé des Sciences : 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation clu Direc
teur, M. le prof. H. Gautier. 

Le Jfasée d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. M. Beclot, on du Directeur de l'Institut de Zoologie, 
M. le prof. E. Yung. , 

Les Serres di" Jardin botarûqùe et le Conserwtoire municipal de 
botaniq'lte, moyennant l'autorisation du Directeur, M. John Briquet, 
Or ès sciences. 

Le Laboratoire municipal de Bactériologie et de Sérothérapie, 
moyennant l'autorisation du Directeur, M. le prof. L. Massai. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Sciences : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des cl i plômes, justifient 
d'études èquivalentes i. Le Bureau clu Sénat, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeni·s -ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
_. Sciences peuvent. faire usage des IJibliothéques spéciales de ces labo

ratoires. 

1 Pour les cinq Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genèv;,;, sous i·éserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Plan d'Êtudes. 
Les étudiants de la Faculté des Scieuces se proposent en général 

dans leurs études des buts trop divers pour qu'il soit possible de 
leur donner des indications sur le choix et la répartition des cours 
qui leur seraient profitables. - Le Doyen et les professeurs de la 
Faculté sont d'ailleurs en tout temps à la disposition des étudiants 
qui ont besoin cle leurs conseils. 

Pour les cours de la Faculté des Sciences qui rentrent clans le 
champ des études médicales, voyez les plans d'études de la Faculté 
de Médecine. 

Plan d'Êtudes pour le Diplôme de Chimiste. 

A. Cours. 

F 0 annh: Chimie inorganique et organique. Physique. Miné
ralogie. Une ou deux des sciences prévues aux programmes A 
ou B du premier examen du Diplôme t _ 

2 111 " année: Chimie théorir1uc (t semestre). - Chimie techni
que (1 semestre). - Ctiimie analytique ('l semestres). - Com
plément des sciences indiquées aux programmes A ou B du pre
mier examen ou diplôme. · 

,1me année: Chimie théorique ('l semestre). - Chimie teclmi
quc (1 semestre). - Cours spéciaux~. 

B. Laboratoires et travaux pratiques. 

Le plan normal <les travnux de laboratoires de chimiP- prévoit 
un minimum de six semestres de lahoratoircs de chimie, dont trois 
au moins de ctiimie analytique et deux au moius Je chimie tech
nique. 

1 D'aprôs le règlement de l"Uni ver~ité, le premier examen du Diplôme d_e 
Chimiste vorte, au choix du candidat, sur l'un ou l'aulre des programmes Sl(t
vants : Programme A : i. Minéralogie; 2. Algèbre et Géomôlric ou Calcul d1f
Jérentiel et intégral ; 3. Mécanique. -- Programme B : ! . Minéralogie; 2, 3 _et 
,._ Trois des branches suivantes au choix du candidat : Botanic1ue, Zoologie, 
Géologie, Algèbre et Géométrie, Calcul différentiel et infogral, Mûcanique. 

i Par « Cours spéciaux» on entend des conrs (réguliers ou libres), sur des 
matières eu rapport avee la spécialisation ultérieure du candidat, soit par 
exemple : declricfüi (en vue de l"électrochimie), matières colorantes et pro
duits synthétiques (en vue des industries chimiques organiques), géologie 
(en vue de la prospection, de Ja chimie métallnrgiqne), analyses tle_s dcurees 
alimentaires fermentations, haclériologin, microscopie pharlllaceutique, zoo
logie (en vu& de la chimie des denrées alimentaires), botanique (en vue de la 
chimie a,gricole). 
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, Les tra~aux pra~iques des autres disciplines scientifiques doi
, ent être echelonnes sur les trois années d'études. 

C. Examens. 

ll_ est recommandé de scinder le premier examen en deux 
parties a passer à Ia fin de la première et de la deu · · 

, 1 . 1 , , . xieme an-
nee , es ~pieuves pratiques du deuxième examen se font dans 
les Iaboratoires de chimie analytique et de chimie technique. 

Plan d'Êtudes pour le Diplôme de Pharmacien. 

rè;'e règlem?nt de l'Univ~rsité pour obtenir le Diplôme de Pharmacieu et le 

:::~~¼~:;f t,i;,~r;:~}~:~~!~liFd:11i,s:0~~~1s1~tl~ele:~!:a~~i!~~! i~~\2;~~\~: 
1 t " · ' , es c1encos recommande aux. éludianl" q · 

;c,~ ~~rff~lt~~~\~~r'~ tlip\'.me universil.airn d'employer un cinquième seriest~; 
• · ans une ou l'antre <les disciplines dn Jenr JJrogrammi:. 

t"r. S~n_,e~fr_,e. (hiver) : . Chimie générale. flotaniqne. 
L_ahoi ato/,} es - Umme analytique. Exercices prntiqucs de hota
mgue. 

2''.ie Semestre (été): Chimie générale. Botanique. - Labo
ratmres :_ Chimie analytique et toxicologie. Exercices pratiques 
de botanique. Excur::.ions botnniques. 

_ ~me Semes'.re (hivei:J: Chimie pharnrnceutique et pharmacie. 
Pharrnac~gnos1e. Denrces ·alimentaires. Physique. Ilvniène 
LabomtOlres : Cllimie pharmaceuti4ue. Botanique. • ~ · 

. 4-me Semesf~e (été) : Pharmncognosie et cliimie pharmaceu
l1quc. Phan_uae1e. Botanique pharmaceutique. Physique. _ Labo
r~toires : M1c1:oscopie pharmaceutique. Pharmacie. Chimie. Exer
cices de Physique. Excursions botaniques. 

11è~;,BC~fo~~~é~~~~,~~~sd~~;:~:.111ô1\\~1~-c~rl,~nrg 1E~~-J~e1~g;ne! fé~éral à Ge-
cure aupres du Secrétaire-Caissier <fe l'Université: . ' tJUc 1 on se pro-

1 Les can<fidat~ qui /)réparent un des ha•~ J· , t • · 
à passer. la pi;émiè 8 · · 1 · t .. '.a ,i,urea ses :sciences ont avantag-c 
denxii:mè année, su/la t~1fi~•e f: ;i:,~~iqe::: è11\r l:s s?1e1 nces auxiliaires; Ja 

, • a . mera og1e. 



E. c. = Ecole de Chimie. FACULTÉ DES SCIENCES 
P. A.= Petit Amphithéàtre. G. A. = Grand Amphithéâtre. · . 

L. B. = Laboratoire de Botaniqae. 
L. G. = Laboratoire de Géologie. 

2 2 2 2 2 Q;) 

Lundi· Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi. -Heures -;;; . -;;; "' ~ .;; 
"' rn rn rn rn rn rn 

s'à 9 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 
C. Sarasin 30 C. Sarasin 30 C. Sarasin 30 C. Sarasin 30 C. Sarasin L.G. 
A. Lendner L.B. A. Len.dner L.B. 

9 à iO H. Fehr 3::! C.-E. Guye 34 C.-E. Guye 34 H. Fehr 33 C.-E. Guye 3\ C.-E.-Guye 3/J, 
Ph. Guye E.C.P .A. !Ph. Guye E.C.P .A. Ph. Guye E.C.P .A. 
E. André 30 

:lO à H H. Fehr 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 H. Fehr 33 
. R. Yung E. Yung · E. Yung E. Yung E. Yung 
L. Chavanne E.C.P.A. L. Chavanne E.C.P.A. L. Chavanne E.C.P.A. 

H .à 12 A. Piclet E.C.G.A. A. PicteL E.C.G.A. A. Pictet E.C.G.A. C. Sarasin 30 A. Pictet E.C.G.A. A. Pictet E.C.G.A. 
O. Scheuer E.C.P.A. E. Kholinsky E.C. O. Scheuer · E.C.P.A. -

2 à 3 C. Cailler 33 C. Cailler 33 L. Collet L.G. G. Gazarian E.C.P.A. 
. 

3 à 4 C. Cailler 33 è. Cailler 33 L. Chavanne E.C.P.A, L. Chavanne E.C.P.A. 
R. de Saussure 33 

4 à 5 H. Fehr 33 H. Fehr 33 M. Bedot 44 L. Duparc E.C.P.A. E. Khotinsky · E.Ç. 
L. Ouparc E.C.P.A. L. Duparc E.C.P.A. R. de Saussure 33 R. de Saussure 33 

5 à 6 R. Chodat H. Fehr 33 H. Fehr 33 L. Massot 30 R. Chodat 8. Chodat 
E. Durand E.C.P.A. R. Chodat 8. Chodal A. Monnier E.C.P.A. G. Darier E.C. E. Briner E.C.P.A. 

R. -Kaiser E.C.P .A. E. Bl-iner U.P.A. E. Stei.nmann 44 

6 à 7 L. Duparc E.C.P.A. R. Chodat L.B. H. Fehr 33 J. Carl 30 R. Chodat L.B. L. Duparc E.C.P.A. 
H. Cantoni E.C.P.A. L. Duparc E.C.P.A. 
L. Collet L. G. 



PACULTÉ DES LETTRES 
ET DES 

SCIENCES SOCIALES 

M. le professeu.r Paul DUPROIX, Doyen. 

M. Paul ÜLTRAMARE, prof. ord. 
Interprftatfon d'auteurs latins. - Cicéron : L'Ora

teur. - Tibulle : Elégies, livre Jer. 
Lundi, mardi, vendredi et samedi, à 8 heures. 

Histoire de la littérature lat-ine. - La poésie pendant 
les dernières années de la République. 

Mardi, à 3 et à 4 heures. 

Histoire des religions. - Le Bouddhisme. 
Vendredi, à 9 heures, et samedi, à 3 heures. 

M. Jules NICOLE, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs grecs. - Hérodote : livre II. 

- Pindare et Bacchylide: OEuvres choisies. 
Lundi, mardi, vendredi et samedi, à 9 heures'. 

Histoire littéraire. - Les historiens grecs du yme et 
· du ryme siècle. 

Mardi et jeudi, à 9 heures. 

Paléographie grecque. ,- Le livre dans l'antiquité. -
Déchiffrement de textes. 

Mardi, à 10 heures. 

Salle 

4 h. 
45. 

2 h. 
47. 

2 h. 
46. 

4 h. 
4~ D. 

2 h. 
45. 

1 h. 
Fl8. 
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Salle 

M. Bernard Bouvrnn. prof. ord. 
Histoire de la littérature frança,ise. - La poésie de 

Ronsard à Malherbe. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 2 heures. 

Exercices de cmnposition et de style. 
Mardi, de 5 à 7 heures. 

3 h. 
4o. 

2 Il. 
47. 

1 h. Explication des auteurs de l,a L·ice11ce. 
Vendredi. à 11 heures. · 47. 

Séminaire de (rançais moderne. (Voir p. 21). 
Lundi et mercredi, à 6 heures. 

M. X. 
HiMoire de la lan!rue fra.nçaise. 

Interprétation d'anciens lextes français. 

M. Ernest MtJLŒT, prof. on!. 

Grammaire historique des langites romanes. - Le 
verbe. 

Lundi, mardi et mercredi, à 9 !Jeures. 
Littérature f'n.tnçaise du moyen âge. - L'épopée et 

le roman. 
Jeudi. ù 10 heures. 

Conférence (provençal). - Explication d'anciens tex
tes du i"nidi de la France, d'après le Jlc111ua- · 

2 h. 
57. 

2 11. 
47. 

2 h. 
n. 

;3 h. 
'16. 

1 h. 
46. 

letto prooenzale de V. Crescini (2me éd., 1900). ·I h. 
Mardi_. à rn l1eures. · 4 7. 

· Conférence (espagnoll. - Ex:plication du Poema del 
Cid (éd. Menéndez Pidal: Jladrid, 1900). 1 b. 

.Jeudi, à!) heures. 47. 

M. Emile UEDA.HD, prof. onl. 

Les littératures anglaise et allèrnande pendant la pre-
mière moitié du XI-X.me siècle. -2 h. 

Lundi et mercredi, ù 3 heures. 4-~i. 

\ 
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Conf'érence (anglais). - Explication du In Mernoriam, 
· de Tennyson, et du drame Prometheus C11-

bou11d, de Shelley. 
Jeudi, à 11 heures. 

Confàence (allemand). - Explication dt~ drame: Ko
nig Ottokars Gliick nnd Ende, de Fr. Grill
parzer, et de Die Nordsee, de H. Heine. 

Jeudi, à 9 heures. 

M. Ferdinand DI~ SAusstrn~:, prof. ord. 
Sanscrit. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 11 lieures. 

Grammaire historique du grec et d_u latin. 
Lundi, à 11 heures ; mardi et jeudi, à Hl heures. 

Séminaire de français moderne ( voir p. 2'1). 
. Mardi, à 8 heures. 

M. Jean-Jacques GotTRD, prof. ord. 

Histoire de la philosophie. - Histoire de la philoso-. 
phie du moyen âge et de la philosophie fran-

1 h. 

1 h. 

3 h. 

;3 h; 

1. h . 

çaise. 4 h. 
Lundi, mercredi, vendredi et samedi. à 4 heures. 

Eix;en:ù:es philosophiques. 2 h. 
Vendredi et samedi, à 2 heures. 

M. Adrien ~AVILLE, prof. ord. 

Théorie de la science. - Logique. 3 h. 

Salle 

, u 

.J.D. 

40. 

46. 

17. 

57. 

li~· lD. 

Lundi et mercredi, à 3 h., et vendredi, à H heures. 46 et 57 

M. Paul DuP1101x, prof. onl. 

Science de l'éducation. - Les principaux systèmes 
modernes . 

Mardi et mercredi, à H heure~. 

L \\ducation et l'enseignement chez les Anglo
Sax.ons et dans les pays de Iang_ue fran~~aise. 

2 h. 

OEuvres d'éducation sociale. • ·1 !1. 
Vendredi, ù 10 lieurcs. 

15. 
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- Méthodologie générale et spéciale pour les diffé
rentes branches de renseignement. 

Lundi, à H heures. 

Conférence. - Questions actuelles. 
Lundi, à '10 heures. 

Littérature française. - Le XVIIl8 siècle. 
Vendredi et samedi, à 11 heures. 

M. Francis D~: CRUE, prof. ord. 
Histoire moderne. - L'Europe au temps de Calvin. 

Mardi et vendredi, à 3 heures. 
Conffrence. - Mémoires d'Agrippa d'Aubigné. 

:\Iercredi, à 10 heures. 
Institutions du moyen âge. - L'Etat féodal. La mo

narchie capétienne. Les c"ommunes. La repré
sentation nationale. 

Mercredi, à !1 heures. 
Paléographie dtt 1noyen âge. -- Diplômes latins du 

LX" an XJW siècle. 
Vendredi, ù 11 heures. 

M. Charles SEITz, prof. ord. 
Histoire ancienne. - L'Empire romain : période de 

la dyarchie. 
Lundi à 11 heures. et mercredi, à 10 heures. ' . . . 

Conférence d'histoire ancienne. - Sources de l'histoire 
romaine. Epigraphie. Travaux de séminaire. 

Mercredi, ù ,J ,J heures. 
Histoire contemporaine. - Histoire générale de l'Eu

rope à l'époque du Directoire et du Consulat. 
:\Iardi et jeudi, à 10 heures. 

Conférence d'histoire contemporaine. - Etude critiqne 
de documents et de mémoires relatifs à la pé
riode qui fait l'objet du cours d'histoire con
temporaine. 

Mardi. à 11 heures. 
Séminaire de français moderne. - (Voir p. 21). 

Lundi, à 5 heures. 

Salle 

1 h. 
45. 

1 h. 
45. 

2 h. 
45. 

2 h. 
ML 

1 11. 
57. 

1 h. 
t>7. 

1 h. 
ti8. 

2 11. 
46. 

1 h. 
!J.-7. 

2 h. 
40. 

l l1. 
47. 

1 h. 
57. 
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· M. Charles BoRGEAUD, prof. ord. 

Histoire nationale. - Histoire de Genève. 
Vendredi, à 4 et à 5 heures. 

Salle 

2 h. 
Ml. 

Con/frence. - Travaux de séminaire. . 2 h. 
Samedi, à 4 et à n heures. '17. 

Drnit constitutionnel compari!. - (Voir le programme 
de la Faculté de Droit). 2 h. 

Lundi et mardi. ù H heures. 

M. Edouard NAVILLE, prof. extraord. 

Archéologie classique depuis les origines jusqu'au V" 
siècle. 2 h. 

:\lercredi et samedi_, à 5 heures. 46. 

:\I. William Rosrna, prot'. ord. !M. Emile CHAIX, 
suppléant/. 

Géographt1'. histm·ù1uc, politique et éCOI/OillÙJI.W. - Le 
mll,cu physique et le milieu ln11w1in. Distribu-
tion, dc11sité d accroissement de la rrnrrnlation. 
Races, pc11plcs et nationalités d,~ l'E111"01w. 

Mardi, ù G l1c11res, et vendredi, à fi heures. 

- Les phénomènes géophysiques {JUi ont le plus 
d'influence sur l'humanité. 

SRmedi, à 6 heures. 

Conférence dé géographie 1iconomique. 
Vendredi, ù fi llcures. 

M. Louis WuAHIN, prof. ord. 

Systèmes politiques. La politique des Hébreux ; 
celle du Christ; la politique pontificale et ses 
adversaires jusqu'à la réforme du XVl8 siècle. 

Vendredi et samedi, à 9 heures. 

Sociologie théorique. - Les continuateurs de l'œuvre 
d' Auguste Comte et les ouvriers indépendants 
( Herbert Spencer, etc.). · 

Mardi, à 9 heures. 

Economie sociale, soit Sociologie appliquée. - Exode 
rural et croissance des villes. Le mouvement 

2 h. 
46. 

I 11. 
46. 

I h. 
157. 

2 h. 
46. 

-1 h. 
Mi. 
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Salle 

Le fémi-de la population. La colonisation. 
nisme. L'éducation sociale. 

2 h. 

Lundi mercredi et vendredi, à 5 heures. ,. 
Conf ,5rences. 

Lundi et samedi, à 6 heures. 

M. Edgard MILHAUD, prof. ord. 
Cours général d'économie politique. - La production 

el la circulation. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 

Confèrence. 
Mardi, à 6 heures. . . 

Cours spifcial. - Le sol et le sous-sol, et leur~ p~mc1-
paux modes d'exploitation et d appropnat10n. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 

Conférence. 
Mercredi, à 6 heures. 

M. Eugène DE GmARD, prof. ord. 

45 et 57 
2 h. 

4,7. 

2 h. 
30. 

1 11. 
46. 

2 h. 
4,6. 

1 h. 
46. 

Histoire économique. - Le XIXe siècle. (Questions 
. ) 3 h. 

choisies . 
Mardi, à 4 heures, mercredi et jeudi, à 11 he1..1res. 

57. 

Conférnnce d'histoire économique. 
1 h. 

Lundi, à 6 heures. 

M. Paul MoHIAUD, prof. ord. 
Législation civile co1npcirée .. - _ ~istoire exter~ecr du 

· droit comparé ( Italle, J1 rance, Allemae,ne, 
Suisse, Espagne, Angleterre, etc.). 1 h. 

Mardi, à 8 heures. 

M. Léon W1NIARSKI, prof. extr. 

Statistique. 
Lundi et mercredi. à 10 heures. 

Conférence de statistique. 
Samedi, à 9 heures. 

M. Edouard MONTET, prof. ord · 
Langue et littérature arabes. _ (Voyez le ~rogramme 

des cours de la Facult<'\ de Théologie)• 

2 h. 

1 h. 

!1,1. 

'19. 

55. 

5,.._. 
i). 

-- t9 -

COlJRS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Maurice BAUD. 

Salle 

Esthétique. - I. Les éléments de l'œuvre d'art. - II. L'idéal 
classique. - III. L'art chrétien .. 

Lundi, à 4 heures. 46. 

M. Arthur DE CLAPARÈDE, or en droit. 
Géographie politique, économique et sociale. - Du 

rôle social de la colonisation. - L'expansion 
européenne. - Puissances coloniales et do
maines coloniaux. - Régimes divers. - Etu
des de quelques types particuliers. - L'im-
périalisme. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 2 heures. 17. 

M. Henri CouRVOISIER, lie. ès lettres. 
Interprétation d'auteurs grecs. - Homère : Illiade. · 1 h. 

Lundi, à 6 heures. 46. 

Interprétation d'auteurs latins. - Cicéron : Pro 
Rosciu Amerino. 1 h. 

Lundi, à 5 heures. 17. 

lVJ. Alexis FRANÇOIS, O• d'Universilé. 
Phonétique et prnnonc-iation defrançais moderne. Essai 

d'application combinée des méthodes descriptive, 
géographique et historique. 1 h. 

Vendredi, à a heures. ti.{i. 

lVJ. Fr. GnAND.JEAN, lie. ès lettres. 
füfpétitoire des systèmes philosophiques avec e:i:plication 

des termes spéciaux. •1 h. 
Lundi, à 5 hemes. li7. 

M. Otto KARMIN, JY en philos. 
Conférence préparatoire au Sr}mina:ire de sciences so~ 

ciales. - Interprétation de sociologues alle
mands. - Ludwig Gumplowicz, Sociologie 
und Politik (Leipzig. 1892). 1 h. 

Samedi, à ti heures. 17. 
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M. André DE MA.DAY, D' ès se. ,p~li~. 
L t , 11 mP historique Sociu/111/ie I Moriqne. - _e mn ci rn s ·· 

(\la rx. Engels et Pikler). 
Mardi. ù i heures. 

M. Camille .\LUI.TIN, or en phil. 
ArchJologic cl1t moyen âge. 

1. Architecture religieuse. 
Mar<li et samedi, à '10 heures. 

M. Georges NrcoLE, lie. ès lettres. 
Histoire cle la peinture antique. 

~fardi, à 3 heures . 

.'II. F.-F, RoGET. 
Lane ue et litll'rnture anglaises. -- Anal~se des textes 

.7 1 1·" rie la 11·cence - Lecture de drames ang a:-, · 
shaltespeariens. 

Lundi et mercredi, à 2 heures. . 
C f , ce d'a"'glais moderne. - Grammaire et style. on eren " , 

Vendredi et samedi, à 2 heures. 

M. A. SECHEHAYE, o•· en philos. . 
La langue (rcmçaise au X V Je siècle imorpho\ogrn). 

.\Iercrecli, à (1 heures. . _ . 
Séminaire cle (rançais moderne. - r\ oir p. 21]. 

M. Georges THUDICHUM. 

Prononciation et diction françaises. 
Mardi et vendredi, à 4 heures. 

M. H. VuLLIÉTY, lie. ès lettres. . . 
Ili:toire cle l'art. - Rapports artistiques en_trc l'ltahc 

et l'Allemagne, du XVe au XVIW s1ècle. 
d. , :3 heures. et samedi, à i l1emes. Lun 1. a • · ·t 

C f , r/'/·1istoire de l'art. - Trarnn'\. ecn s ou 011 ere11ce . • 
orau,; de critique. 

Salle 

,th. 
/ .. 
.'f,). 

2 h. 
46. 

1 h. 
16. 

2 h. 
46. 

2 h. 
!16 et 57. 

17 . 

2 h. 
28. 

2 h. 
Hi et 46. 

1 11. 

:\I. Emile \YrLMOT, lie. è~ science~ so~ • 
Lecture et. co111mc11Latre du Conti at 

Rousseau. 

social de 
1 h. 

.Jcndi, à 8 heures. 4,7 • 
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S.Èm:\'.\IHE DE FRANCAIS :\10DERNE 

M. Bernard Bouv1ER, prof. ord. 

Lecture analytique d'auteurs français modernes. 
Lundi, à 6 heures. 

i 11. 

Exercices de rhétorique et de composition. 
Mercredi. à 6 heures. 

1 h. 

M. Charles SEJTZ. prof. ord. 

Les mœurs et les i11stitutions de la Fmnce u11 X rJI1° · 
siècle. l h. 

Vendredi, à 4 heures. 

M. F. DE SAUSSURE, prof. ord. 

Phonologie. - La versification française ; élude de 
ses lois, du XVIe siècle à nos jours. 1 h. 

Mardi, ù 8 lienres. 

M. Albert SECHEH."-rn, privat-docent. 

Elr!ments de la gmmmaire historique du (rc111çals. 
Samedi, à i. !Jeures. 

M. Louis ZHINDEN, privat-docent. 

J}Jrltlwclologie clu /i·ançais. - 1° Examen des métho
des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 

Mardi, à 4 heures. 

2° Conférence d'appiicaHon. - Leçons sur des 
questions de vocabulaire, de grammaire. d'élo-:
cution et de composition, faites par les mem
bres du Séminaire. 

'1 h. 

1 h. 

2 h. 

Salle 

o7. 

57, 

o7. 

57. 

57. 

57. 

Mercredi. ù :1 el li heures. E.A!. 

1 E.A. "cole s11issn·allernande, rue Malatrex. 
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M. Ch. BALLY, privat-docent. ~ .. 
Stylistique (fondée sur l'explication d'auteurs françaisL 

Jeudi, à 11 heures. 
Traductfon de textes allemands. 

Lundi, à 3 heures. 

M. Alfred DUFOUR, privat-docent. 
Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au

teurs anglais). 
Vendredi, à 3 hetJres. 

M. Emile CHAIX, privat-docent. 
Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au

teurs russes). 
Lundi, à 4 heures. 

M. Henri MERCIER, lie. ès lettres• 

Syntaxe dit français depuis le X V Je siècle. 
Samedi, à 5 heures. 

Exercices écrits de langue et de style. 
Mardi, à 3 heures. 

M. Georges THuDICHUM, privat-docent. 

Gallicismes. 

Phonétique. . . 

Salle 

1 ti. 
46. 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

2 h. 

I Etude pratique des sons du français. 
IÎ. Interprétation de morceaux en prose et en vers. 

28. 
Mardi et vendredi, à 5 heures. 

M. Alfred JUVE'f, or en philos. . 
Exercices pratiques de français des~inés au_x étu?1a11ls 

étrangers candidats à la licence es scie1rnes 

sociales. 
Explication d'auteurs français modernes. 

Samedi, à 5 heures. 

1 h. 
.'ici. 

Ceux des membres (réguliers ou libres) du Séminaire qu~ a~ront 
. . . . .. l d lû francs par semestre, se reumront ns l'mscnpt10n specrn e e .. 

p . 1e ,'.ois le soir en groupe fa1mher de conver-
chaque semame m 1' , ' • 1 t 
sati on, sous la direction de M. Henri \Iercicr' pnvat- c ocen . 

1 
1 

J 
) 

l 
1 

j 
\ 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Lettres : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté~ 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de f8 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peu.-ent pas postuler de grade. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la bibliothè
que de la Faculté. 

Plan d'Études. 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales confère les grades 
de bachelier ès lettres, de licencié ès sciences sociales, de licencié ès 
lettres, de docteur ès lettres, en sociolog·ie, en philosophie et un 
Certificat d'aptitude à l'enseignement du français moderne. (Voir les 
programmes détaillés des examens de licence, l'extrait du règlement 
du Séminaire de français moderne et, pour le grade de docteur, les 
régi ements de l'Université.) 

Séminaire de français moderne. 

Le Séminaire de français moderne est dirigé par une Commission 
spéciale. Il a été institué surtout en vue des étrangers qui se des
tinent à l'enseignement cle la langue et de la littérature françaises. 

. Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés clans l'une des Facultés de 
l'Université (porteurs d'un certificat de matur·ité, instituteurs el 
institutrices diplômés, etc.). 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à frois 
conférences au moins. 
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Pour devenir membre 1·égulier, il faut faire la 'preuve de la con
naissance du latin el de la grammaire historique du français, ainsi 
que de quelques semestres d'études universitaires ou de pratique de 
l'enseignement_ 

Les conférences commenceront le '10 avril. 
L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec l~s 

professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 
moderne; Civilisation et institutions des pays de langue française; 
Stylistique; Syntaxe du français depuis le XVIe siècle; Phonologie 
du français ; Diction et prononciation; Rhétorique et corn,positio11 ; 
Méthodes cl 'enseignement du français -

Les membres i·éguliers du Séminaire qui auront suivi toutes les 
conférences pendant le semestre d'hiver et qui auront présenté les 
travaux réglementaires pounont, à la fin du semestre, subir un 
examen. Ceux qui l'aitront réussi recevront le Certificat d'a.ptitude 
â l'enseignement du français moderne; 

On peut se procurer le règlement et le programme au bureau du 
Secrétaire-Caissier de l'Univel'sité. 

Séminaire des Sciences économiques. 

Les travaux pratiques rattachés au Séminaire des Sciences écono
miques sont ceux qui relèvent des enseignements suivants : Econo
mie politique, Économie sociale et sociologie, Science des finances, 
Statistique, Histoire économique, Géographie économique et poli
tique.· 

L'activité du Séminaire embrasse: 
a) des conférences consacrées à des exposés oraux, explications 

de textes, corrections de dissertations, lecture et étude de mémoires 
rédigés par les élèves et destinés à les initier aux 1·eèhe1·ches scien
tifiques, etc. ; 

b) des visites à des institutio_ns ou entreprises intéressantes au 
point de vue économique ou social ; 

c) des réunions gérn!-rales des membres du Séminaire dans les
quelles seront présentés des travaux relatifs aüx études chi Séminaire. 

Pour devenir membre du Séminaire, i I faut être immatriculé dans 
une des Facultés de l'Université et inscrit à deux au moins des 
conférences du Séminaire. 

Un certificat est accordé aux licenciés ès sciences politiques, aux 
licenciés ès sciences sociales, aux licenciés és sciences politiques et 

j 

1 • 
\ 
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aux licenciés és lettres avec mention (<histoire» tJni satisfonlaux 
conditions suivanLes: 

a) avoi_r suivi d'une manière régulière au moins deux co~férences 
par semame pendant quatre semestres; 

b) avoir présenté deux travaux écriL~ jugés satisfaisants par Je 
professeur ; , 

etc) avoil' présenté une dissertation et l'avoir commentée avec 
s~ccés devant un jury composé des professeurs du Séminaire et prê-
SIClé par le Doyen. · 

Les certificats sont signés par le Doyen. 

Cours de vacances. 

La. Faculté des Lettrés et des Sciences social.es a institué des cours 
de la_ngue e~ cl? littérature françaises, destinés, soii aux m~itres qui 
ens~1gnen; a l é~ranger la langue française et qui ne peuvent faire à 
Geneve qu u~ sé.iour de quelques semaines pour s'exercer à la mieux 
parler,-:- soit aux étudiants qui passent leurs vacances à Genève. 
Ils sont fa!ts pa1· de_s _P;ofesseurs de l'Université, des privat-docents 
et des_ l,lla1tres aux1ha1res, et auront lieu en f9ù7 du {]juillet au_ 
30 aout. - Douze leçons par semaine pour chacune des trois sections 
pa ral léles. 

, En _o~tre, confé~·ences sur de_s sujets J'inlérêt général, séances 
d exe1 c~ces dramatiques; groupes pour la conversation et pour fa 
correctwn des travaux écrits. Demander au Secrétariat le pro
gramme détaillé. 
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8 ù !) P. Oltramarn '15 P. OILramare v· ., 1~. Wilrnot 47 P. Oltramare fi;j P. OILramarn 1tt'i 
P. Moriautl !1!) 
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!} :1 10 .1. Nicole ft5 .1. Nicole Mi J. Nicole 1tfi J. Nicole 4fi .1. Nicole Mi .1. Nicole 1t!'i 
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E. Murnt Mi 
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10 i1 li P. Dnproix '1;-; .1. Nicole 1'i8 C:11. Seilz 'dî K Murel '1(î P. Duproix ff,;•-; Ch. Seitz '•-fi 
L. Winia r sk_y ~-~- 1~. Murel '17 F. De Crue mlc11. Seitz Mi I•'. de Saussure :..i7 K Milhau(l :w ,),) 

F. de Saussure 17 L. Wi11iarsky füi\F. de Saussure 't•7 P:. Milhaud :10 C. Martin 4(; 

Ch. Seilz 115 1 

C. Mar'liu Mi 
~-- ~------ ---------- ----~~- ---~----

H à 12 P. Duproix ,,.t-; P. Duproix 4;i P. Duproix Mi F de Girard ti7 P. D11proix , •. r-; P. Duproix ftti ,. 
Ch. Seitz Mî F. de Saussure '1,G I•'. de Sa uss11 re !16 K lledard '•fi A. Naville ~-'"' K Milhaud !f.(î ,)/ 

CIJ. Borgeaud Ml Cl1. Borgeall(l '1!) Ch. Seitz '17 Ch. Ball_y S.I•'. 'dî E. Milhaud Mî 
\F. (fo Sauss11re 17 Ch. Seitz '17 E. de Girard m F. de Saussure J7 
1 ' 

1 
F. De Crue ;j8 

'J.r;I 
~-----~ 

2 ù :: Bern. Bouvif\r ff,[j A. de Maday '15 (1()1'1I. Bouvier lkrn, Bonvif\r lûi J.-.1. Gonnl !1,7 

A. de ClaparMde ,17 A. de Clapart·de 17 F.-F. Hogel. 4G l•'.-F. Hoget 17 
F.-F. Lloget fJ.6 F.-F. Hogel. '1tî .1.-J. Gourd !17 
A. S6chehaye S.F. m 
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Heures j 
S1i111inai!'c de l'ra11ça1s rnode1·111:. 

i I Mercredi ! Lundi Mardi Jeudi Vendredi 
if) 

A. Navillf\ '1(3 P. Oltra111are 47 A. Naville '1(3 
~- Vn!liéty 4.ti li'. De C:rue Mi L. Zhillllen(S F)E A 
I<,. Heda rd 45 H J\frrcie1· L' F r,·7 (ê ))e 1 1 · · ,. · {' 1 • J I J ., • • • ~' ' ,( a J'( 'J.ti • 
,, 1. Bally (S.F'.) ;:i7 G. Nicolf\ Mî 

Samedi 

li'. De Crue 'J.i'i P. Oltrarnare '16 
A. Dufour S.I•'. füi H. Vulliéty 1.5 

___ --~ ~ ~- A. Seclrnli~yP 'J.!l 
A. Frarn:ois 'J.f3 A.Secheh:iyeS.F. fi7 

4 ;i 5 .1.-.f. Gourd 
M. Baud 
Em. Cliatx 

---~---
45 P. Olt ra m;i rn '1-7 J .-.1. Gourd Mi 
'1H 1( de Girard fi7 L. Zhinden S. F. IU. 
m G. Th11dichu111 28 

~--~ -~-~--

J.-.1. Gourd fJ.t-i J.-.1. Gourd 
Ch. Borgeaud !dl l~h. Borgf\aud 
L. Zbinden S.I•'. !t(î ' 

------- _ -------~ G. Thudidrnm 28 
Ch. Seitz S.F. 57 Bern. 8ouvier '17 L. Wuarin '1fî 
L. W1rari11 ri.r; 1~. Chaix fifî E. Naville '1G Hern. Bouvier 4.7 Ch. Borgea11d 4!1 
'!- Courvoisier 4.(î G. Thudichum S. F. 28 IL Mcr'Cif\r fi7 Ch. Borgeaud 'J.ll E. Naville 4(î 
I< - (;r;mdj(m1 4.7 Em. Chaix fJ.ti li. Mercier S.F. 57 

_ G. Thudichum S. F. 28 A. Juvel 47 
-~---~- ---- ---~-- -------- -~ ~ ~- O. Karmin 17 

ü à 7 Ll. Bouvier S. F. 57 Bern. Bouvier 47 l:l. Bouvier S.F. 57 - ------- -------
E. de Girard 47 E. Milhaud 4(3 E. Milhaud 46 Bern. Bouvier 47 E. Chaix 
L. Wuarin 47/ L. Wuarin 49 / E. Chaix 57 
H. Courvoisier 4.(3 A. Sechehaye 17 H. Vulliéty 4.5 

4(3 
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FACULTÉ DE DROIT 

M. le professeur Louis REHFous, Doyen. 

M. Ferdinand GENTET, prof. ord. 
Droit international public.~ I. Introduction au droit 

des gens. Les Etats. - Il. Droit diplomatique. 
Litigesinternationaux.-III. Droit de la guerre. 3 h. 

Lundi, mardi, mercredi, à 11 bemes. 

:\I. Alfred MAHTIN, prof, ord. 
Droit civil français. - 1. Distinction des biens. Pro

priété, usufruit, servitude ( code civil, livre II). 
li. Successions, donations, testaments (code 

civil, livre III). - Références au projet du 
Cude èiYil suisse. 5 11. 

Salle 

48. 

Mardi à samedi, à g heures. 48. 
lJroit prir( fédfrul. - Etude de l.i loi fodérale :,;ur 

la poursuite po11r dette~ et_ln Lai:lli-te. 2 Il. 

Lundi, :'t 9 h1:ures: samedi. à 8 heures. 48. 

M. Alfred GAUTIER, prof. ord . 
{fruit p1;11al. - Introduction philosophique et hislol'i

que. - l" Nature et limites dn droit de p11nir. 
- Les théories pénales. - 2° Histoire du droit 
pénal.- 1re partie. Parlie gt'•11érale.- 10 Lèl loi 
pénale, sa nature, ses espèces. Cercle d'action 
dans le lc•mp:,; el l'e~p;ice. ::!" L'inl'r:1ction. Ses 
éléments, ses espèees, ses degrés. - 3'1 Le 
dôlinqu;111t, l'irnputabililé; les causes qui la 
supprime!ll ou l:1 restrei;,;tJent. La culpal,ilité: 
les causes qui la suppriment, l'atténuent ou 

.. l'a11i',menlenl. Plurnlité d':1g-ents ,participation 1. 

, 

l 
l 
·j 
-t 

\ 
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4° La peine. Ses formes diverses~ Causes qui 
la font cesser.· · 5: 11. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, à 8 h ,; 

J\1. Louis REHFOUS, prof, ord . 

Droit commercial. - Cours général. Histoire et sour-
. ces. - Les commerçants ; aÙxiliaires des com
merçants. -- Opérations commerciales; rèo'les 
générales ; contrats diYers (vente, y com;ri~ 
les opérations de bom·se, mandat, commis~ion, 
transpo~·t, etc., etc.). ---- Sociétés. - Droit de 
cliange. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et samedi; à rn Il. 

Droit ci-vil françai,. - Droit des personnes et droit de 
famille (Code civil, livre I). - Références au 
projet de Code civil suisse. 

Jeudi, vendredi et samedi, à 11 heures. 

5 h. 

-3 li. 

Code ci~il allemand. - Droit de famille (B. G. B. fV). 2 h. 
Lundi et mercredi à 9 heures. 

:\I. Cl1arles BoHGEAr1i, prof. ord. 

Droit constitûtiomiel comparé. 
Constitutions des démon:1ties <1trangt'•res. 

Lundi et mardi, à 1-1 heures. 

;\J. Paul MoR1Arn, prof. ord. 
Système du droit privé romain. 

I. Personnes et famille 
Jeudi et vendredi, à 8 heures. 

Ill. Obli ;.:a lions. 
:\lardi, il fO 11., mercredi, à Hl et ,JI Il., jeudi.à rn h. 

Exégèse du Corpus juri's.-Te\tes s111· les obligations. 
}!ardi, ;'i 5 hemes. 

Confére~ce de droit 1:omain. - Discussion de cas pra
liques (pour les étnrli:rnls <le :i~ r·t ~Il annôeJ. 

Vendredi, à 10 heures. 
/,égis1111ion l'irile 1·0111pa1ic. - llistoire externP du 

2 11. 

2 IL 

4 11. 

1 li. 

1 h. 

Salle 

148. 

4-8. 

48. 

oO. 

49. 

49. 

49. 

50. 

47 . 
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Salle 

droit comparé Italie, France, Allemagne, 
Suisse, Autt·iche-Hongrie, Espagne,. etc. l h. 

Mardi, à 8 heures. 49. 
Code civil allemand. - Successions (8. G. B. V). 3 h. 

Mardi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 17. 

M. Louis l\1IÉGEV AND, prof. ord. 
Médecine légale. 1 h. 

Lundi à iO heures. 
Les accidents du travail. 

Morgue judiciaire. 
1 li. 

Samedi, ·à 11 heures. Morgue judiciaire. 

M. Edgard MILHAUD, prof. ord. 
Economie politique. Cours. généml. - La production 

et la circulation. . 2 h. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 30. 

Conférence. 1 h. 
Mardi, à 6 heures. . . . . _ . 46. 

' Cours spé_ cial. -: Le sol et le sous-sol et leurs princi-
paux modes d'exploitation et d'appropriation. 2 h. 

Vendredi et samedi, à H heures. 46. 
Conférence. 1 h. 

Mercredi, à 6 heures. 46. 

M . Gottlieb MEUMANN~ prof. ord. 
Système du droit privé romain. 

Sachenrecht. Erbrecht l e.n allemand]. 4 h. 
Mardi et jeudi, à H h., vendredi, à 10 et H h. 44. 

Code civil allemand. ---: AJlgemeiner Theil [en alle-
mand]. . 3- h. 

Mardi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 44. 
Sachenrecht [ en allemand]. · 4_ h. 

Mardi, à 10 h.; mercredi, à 9 et 10 h.; jeudi, à 10 h. 44. 
Uebungen irn biirgerUchen Recht für Anfanger mit 

schriftlichen Arbeiten [en allemand]. 2 h. 
Merèredi, de 2 1-/2 à 4 heures. · 44. 

, M. Eugène BonEL, prof. ord. 
Introduction à la science du droit. :3 h. 

Luo<l,i, à 8 heures ; samedi, à 8 et à 9 heures. 49. 

l '. 

·l-
, .. l' 

~ 
(. 

· ~ 31 

Droit public fédéral suisse. 
Introduction historique. - La Confédération 
comme Etat et état fédératif. - ·Tâches et 
compétence fédérales. . 4 h. 

Lundi, de 4 à 6 h.; samedi, de 4 à ·6 heures. 

M. Hugo DE CLAPARÈDE, prof. extr. 

Histoire et institutions du droit moderne W0 partie. 
Droit public; Sources). 2 Ji. 

Lundi à 9 h., mercredi, à 8 heures. 
Grundziige des deutschen . Privatrechts [ en alle-

mand]. 4 h. 
Lundi, de 2 à 4 h. ; samedi, de 2 à 4 h. 

Code civil allemand. - Recht der Schuldverhallnisse . 
(B. G. B. 11) [en allemand]. 

Lundi, à 10 et t 1 heures ; mardi, à 2 heures ; 
samedi, à• 9 et 10 heures. · 

M. Joseph PARTSCH, prof. extr. 

5 h. _-.... 

Histoire du droit romain (y compris la procédure). 4 h. 
· Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 

Ex~qèse de$ Pandectes [en allemand]. 2 h. 

MM. Paul l\foRIAUD, prof. ord, .. et PARTSCH, prot'. extr. 

Séminaire de droit romain. - Queslions diverses. -
Etude combinée du cc;>rpusjuris et, des autres • 
sources (textes littéraires, papyrus; etc.) 1 h. 

· Mercredi, de 5 à 7 heures, tous les quinze· jours. 

· M. Emile SPIRA, prof. extr. 
Droit pénal allemand [en allemand]. 4 h. 

Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à H heures. 

Salle 

48. 

49. 

49. 

17. 

49. 

50 .. 

44. 
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CONFÉRENCES 

Des conférences sont organisées par les µrofesseurs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent être 

demandés aux élèves. 

couns DE PnIVAT-DOCE\TS 

Thl: Edmond PrTTARD. ur en droit. 
Droit rnaràiine international. 

1re partie : en temps de paix. 

M. Albert CALEB, or en droit. 
Répétitoire de droit àvil bulgare. 

Vendredi, à :l l1eures. 
R~pétitoire de droit commercial lntlgare. 

:\Iardi. à 3 llemes. 

M. F. DE RA.BOURS, lie. en droit. 
L'1lloquence judù:iaire (de Jules Favre à Waldeck-

. Housseau). 
Vendredi, à 4 heures. 

.\l. p. L. LAD.\ME, J)r en lit éd. 
Anthropologie criminelle· et psychiatrie rnédico-légale. 

Lundi, à 6 heures. [Voir programme Faculté de 
Médecine]. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Salle 

1 h. 

1 h. 
48. 

1 h. 
li-8. 

t li. 
48. 

1 h. 

4~). 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de droit : _- _ . 

,to LAS personnes qui ont obtenu le certi!icat ck matunLL' de l:1 
Section classique ou de la Section,r·éa_le d°: ~ymnase_de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de I Utmersite Je Geiwvc. _ _ 
30 Les personnes qui, par rlAs certificats ou d~s _diplômAs, 1ust1-

1ieht d'études équivalentes. Le Bureau, sur le preav1s de la F~cnlté, 
.~Latue s11r l'éqnivalencP. . 

PeuvAnt suiHc les cours cornme rrnditeul's, sans qu'aucu'.1 l1Lrc 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de d1x-hmt 
ans accomplis. 

Les audiLAurs nA [lAL1vent pas postuler de grade. 

:1 

J 
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PLAN D'ÉTUDES 
PREMrhrn AN'ü:r,: i 

!11trnd11cliori ù la science du rlr'oit. Droit l'omain (histoire et 
système). - Législation civile comparée. - Droit constitutionnel 
comparé (sAmestr·c d'.hirnr'). - Economie politique. Hisloireel 
principes du droit moderne (droit ge1·manique). - Droit public (se
mestre d'été). - Histoire constitutionnelle rie la Suisse (pour les 
éluiliant, snisses, semestrr' d'ét,1). 

DEuxrrhm ANNF°:r, 

Droit romain (6yslème).-'--- Droit civil français. - Droit constitu
tionnel comparé (semestre d'hiver). - Ornit commercial (semestre 
d'été). Droit pénal (ou proc:éd11re civile). - Médecine légale. -
Droit publicfécléral et droit privé fédéral (poul' les étudiants suis
ses). - Législation cirile corn parée (semeslre d'été! 2. - lfotoirA 
constitutio11nellc de la Suisse (pour lns étudiants suisses, semestre 
d'été.) - Droit international public. · 

Omit ci, il fnrn(ais. - Droil rnmmer-cial. -- Procédure cirile (ou 
droit pénal). - Droit international public; droil international 
privé. - Pandectes, partie générale (hiver). - Droit privé fédéral 
et rlrnit pul1lic f(~dùral (prmr IAs c~tudianl, suisses) . 

• 

Programme d'études pour les étudiants allemands. 

Le.~ cour.~ 1:onformrs aur ordonnrtnces allemandes sont les s-niumts : 

Introduction it la science clu droit. - Histoire du droit romain. -
Système clu uroit privé romain (les dix heures). - Exégèse des 
Pandectes. -- Histoire rlu droit allemand. - · CodA r.:ivil allemand 
(les cinq parties). - Exercices de droit civil allemand. - Droit 
pônal allemand. - Drnit international pulJlic. · 

1 Les étudiants de première année sont invités a suivre dans la Faculté 
des Lettres : 

1 • le conrs de UJgique ; 
2· les cours d'Economie politique, de So,;iologie, etc., à leur choix, à rai

son de 2 heures au moins par Rernaine (en out1·e du Coiirs général obligatoire). 
2 Pour ceux qui n'ont pas snivi Je ~ours d'été en première année. 
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Heures Lundi 

8 Bon~! 

!I 

10 

11 

Gau Lier 

de Clapari·dc 
:Vla ri i Il 
lfoli l'on~ 

:Vkgevand 
Hchl'nu~ 
de Clapa rôde 

BorQ't,a ud 
Ge11Ùit 
de Clap;m':dtè 

Mardi 
if, 

'dl ivloriaud 
'1•8 Gautier 

'dl P;1 rl~t'il 

't8 'Via rti n 
,iO i\leumann 

\1oriaud 

:\1 . .1. :Vloriaud 
'1K HPllfnu~ 
17 .\hrnrnann 

4!l Bor,t.,,•aud 
'18 (-i-en tel 
17 MeuHw 1111 

Spi ra 

,J3 Mercredi 

'iH dt· Claparè1fo 
1J.8 (~antim· 

• 
'i!l Parlselt 
48 :Vfartin 
Vt :VIE· Il Ill ,Ill li 
17 Belil'ons 

1dl i\lOl'ia11d 
1t8 Hdifon:-; 
'l't Meu111arn1 

'1) :vloriaud 
18/Gcutet 
Vi Spira 
H 

de Clapan\de fi.\) de Clapan\df\ 17 :\Ieumann 

Jeudi 
·i: 
'J.!l Moriaud 
48 (-i-au tiur 

·1) 

Vendredi 

'I!J Moriaud 
'J.8 üau lier 

-------
't,\) Pa rts,:il 
48 Martin 
VI '.\lcurnan11 
:'iO .\foriaud 

'dl :VToriaud 
'1.8 RPlifon~ 
't~ 1\fr11mann 

't!)I 
'1,8 
Vi lklilnn" 

}1Plll11:lllll 

4\l Pa rL;;ell 
f~8,:\1h1rl.iu 
V1l!Yleuma11H 
17J'.\1oriaud 

'dl :Vlilliaud 
18 Moriaud 
'ü MPUH1,1llll 

:\li I liand 
Hch fn11s 

'18 :\feu rn:11111 
'l'i, Spin, 

Samedi 

1ll Bun:I 
'i8 Martin 

'dl.Bord 'dl 
118 }lartin tH 
't't rln Claparr·de 17 
17 
-------

:m :\lill1c111d ;rn 
1711{e!if(IIIS 'tti 
Vi de Cla[lariidP ·17 

')lt\µ,(•1 :rnd }1. .J. 

'it) .\lill1aud H, 
18 Helifo11s '18 
't/1 Spira Vt, 
'~'} 

1d11 Hal1rn1rs '1.H Borel 
----·~ 1 ------- -----

~· ,) Brnd '1,8 '.\foria ud :;o ~111ria11tl l'i. l'arbrh ;iO Borel 

G 
.~.------·~----
Lad ami' 1,(;, \foriauil 111 Par Ucli 

j:)'lilhaud 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

~I. le Professeur E. l\lONTET, Doyen. 

Salle 

M. A. CHANTRE, prof. ord. 

Histoire du christianisme et de l'Eglise pendant le 
moyen-âge. 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 10 heures. 28. 

M. E. MONTET, prof. ord. 

Exégèse de l'Ancien Testament. Choix de textes 
des Pelits Prophètes. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 8 heures. 28. 
Archéologie biblique. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 8 heures. 28. 
Hébreu. ~ Grammaire. Interprétation de l'Exode. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 9 heures. 29. 
Séminaire d'hébreu. 2 h. 

Mardi, à 11 heures, et vendredi, à 10 heures. 29. 
Histoire d'Israël. 1 h. 

Mardi, à 10 heures. 29. 

Lectures théologiques en langue allemande. 
Division supérieure. 2 h. 

Lundi et vendredi, à l 1 heures. 28. 

Division inférieure. 2 h. 
Lundi et mercredi, à iO heures. 29. 

Lcingue arabe. 
Cours inférieur. ,th. 

Mercredi, à 4 heures. 29. 
Cours supérieur. Interprétation du Coran. 1 h. 

Lundi, à 4- heures. 29. 
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Salle 

Histoire de 1a littérature arabe. 
Lundi et mercredi, à 5 heures. 

M. E. MABTIN, prof. ord. 

Exégèse du Nouveau Testarnent_. Les Evangiles 

. synoptiques. 
Lundi, mercredi, vendredi et samedi, à 9 lieures. 

Lecture cursi-ve. du Nouveau Testament. - L'Epitre 

aux, Hébreux. 
Mardi, à 9 heures. , 

Introduction à l'étude de la Théologie protestànte. 
Lundi, à 11 heures. 

M. H. BALAVOIN~, prof. ord. 

2 h. 
29. 

4 h . 
28. 

1 h. 
28. 

· 1 h. 
29. 

1 h. La morale chrétienne dlins les écrits pauliniens. 
Samedi, à 8 heures. · .28. 

Le fait rnoral: études, positions. 
Mardi et mercredi, à 11- heures. 

2 h. 
28. 

Diction: 
Samedi, à 10 heures. 

1 h. 
28. 

M. M. DORET, prof. ord. 

Histoire générale des rnissions évangéliqwis. 
Lundi et mercredi, à 2 heures. 

2 !J. 
28. 

· Exercîces homilétiques. 
Vendredi, à 2 heures. 

1 h. 
28. 

M. G. FuLLIQUET, prof'. ord. 

Dogmatique. - 1re partie : la personne et l'œuvre de 
Jésus-Christ. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 3 heures. 28. 

Séminaire de christianisme social. 2 h. 
Mardi, de 5 à 7 heures. · 28. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 
Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

: t 
'J-

-37-

EXERCICES DE CATÉCHÈSE 
Une fois par semaine .. 

·COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. J. N1co1R, prof. ord. 

Les Actes des Apôtres. 
Mercredi et samedi; à 11 heures. 

..M. P. ÛLTRAMABE, prof. ord. 

Patristique latine. 
· Mardi, à 9 heures. 

M. H. RœHRICH, pasteur. 

Musique religieuse. 
Vendredi, à 2 heures. 

M. G. HocHREUTINER, or ès se. 

'Les théories de l'évolution et de la biologie gtfnérale. 
Mercredi, à· 6 heures. 

Conditions d'admission. 

Salle 

2 h. 
29. 

I h. 
55. 

1 h. 
29. 

1 h. 
28. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de théologie : 

1° Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lellres de l'Université de Genève. 
. 3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'un titre soit 
réclamé pour leur inscription, les personnes· âgées de dix-huit ans 

· accomplis. 
Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 
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P_lan d'Etudes 1• 

A. llll'LOm: Dl: BACIIELIER E\ THl~OL01:1E 

Il llit seme., 1 ms d'étt1dl's un iversi lai res dont si.\ au moi11s dan~ unP 
Faculté de théologie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
E\ercices pratiques : six 11ropo,,itio11s, il eux r·atéchèses. UilL'. dis

sertation. 
Le premier ()xarnen porte SUI' la langue hébraïque, le grer'., le 

latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'écono
inie politique, la diction, la philosophie et la langue ,illernandP. 

Les Ume, Jilme et IVme examens portent sur les matières enseignées 
clans la Faculté selon le programme annuel. 

Le V111 e examen est un exameu p:énéral oral et écrit su1.' les bran
ches enseignées dai1s la Facullé de théologie aux termes de la loi ; 
il comprend aussi un sermon d'épretne et une catécl1èse, la publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLOME DE LICR\CI~ 

Les bacheliers en théologie de l'Cniversilé de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (.à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C. DIPLOME DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une tl1èse. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 



FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

a;, ;ê ;ê ~ ~ Lundi - Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Heures ";; "' "' '-;;; '-;;; 
r:fl rn rn rn rn 

8 E. Montet 28 E. Montet 28 E. Montel 28 E. Montet 28 H. Balàvoine 28 

9 Er1_1,. Martin 28 Ern. Martin 28 Ern. Martin 28 Ern. Martin 28 Em. Martin 28 
E. Montet 29 P. Ollramare 00 E. Montet 29 

rn A. Chantre 28 A. Chantre 28 A. Chantre 28 A.Chantre 28 H. Balavoine 28 
E. Montet . 29 E. Montet 29 E. Montet 29 E. Montet 29 

---
H E, Montet 28 H. Balavoine 28 H. Balavoine 28 E. Moiltel 28 J. Nicole 29 

Em. Martin 29 E.Montet 29 J. Nicole 29 -
2 M. Doret 28 M. Doret 28 M. Doret 28 

H. Rœhrich 29 --
3 G. Fulliquet 28 (}; Fulliquet 28 G. Fulliquet .28 

--
[j; E. Montet 29 E. Montet 2!) 

--
0 E. Montet 29 G. Fulliquet 28 E. Montet 29 

--
6 

1 

G. Fulliquet 28 G. Hochreutiner 28 
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FA.CULTÉ DE MÉDECINE 

~!. Je professeur D•· Sigismond LAsKowsKr, Doyen. 

M. le or S. LASld)WSKI, prof. ord. 

Anatomie hwnaine. - Les or~-:1nes des sens. - Ap
pareils de la digestion et de la respiration. 
Organes génito-urinaires. (i Il. 

Tous les jours, à 3 heures. Ec. lVIéd 1• 

Exercices prcttiques de dissection (tous les· jours, de 
8 heures du matin à 6 heures du soir) avec 
confi5rences pratiques d'anatomie normale. 

Tous les jours, à 11 heures. 

M. le D1• A. ETEHNOD, prof. ord. 

llistologie normale. ·l re partie. 
Lundi, mardi et samedi .. à !) heures. 

Embryologie. - '1 rn partie. 
Mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 

Stornatologie normale et pathologique. 1re partie. 
Jeudi, de 10 heures à midi. 

Laboratoire d'embryologie et d'histogénie; conférences 
d'histologie et d'emlnyologie.- Tous les jours, 
à 2 heures, sauf le jeudi. 

La/inra.toire ponr recherches spéciales. - Tous les 
jours, saut' le jeudi. 

Lciboratoire et co1iférences d'embryologie et d'histogénie'. 
(Ont lieu pendant le semestre d'été). 

1 Ecole de Médecine. 

6 h. 
Ec. Méd. 

;{ h. 
Ec. lYléd. 

:3 il. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Ec. Méd. 

Ec. Méd. 

i .. 
-· 
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M. le Dr J.-L. PRE.VOST, prof. ord. 

Physiologie. - Fonctions de nutrition. G l1. 
. Lundi, mardi, vendredi, samedi, à 4 heures; mer-

credi, qe 4 à G heures. Jk Méd. 

!Nmonstrations et e:rerâces 7Jratiques dans 1e lahora-
toire. :1 Il. ¼ 

Lundi, de tO à 12 h., et jeudi, de 1 ½ à 3 h. Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tot1s les 
jours. Ec. Méd. 

M. le Dr M. AsKANAZY, prof. ord. 

Pal/wlogie générale. li h. 
Mardi, mercredi, vendredi cl samedi, à 8 h. Inst. path 1. 

Cours cl'antopsie et de démonstrations pathologiqu1:s. ,~ h. 
Lundi et mercredi, à 2 h., et samedi, de 2 à ri h. Inst. path. 

Exercices d'autopsie par groupes d'élèves et sur con-
vocation. lnst. path. 

Laboratoire ponr recherches spéciales. · ~ Tous les 
jours. Inst-. path. 

M. le or L. BARD, prof. onl. 

Cliniqne médicale. 7 h. 1; 2 

Tous les jours, saufle samedi, de 10 ½ à midi. Hôp. cant 2• 

Stage cli1iique. - Pour médecins et élèves dont la 
scolarité est terminée. 

Tous les jours. Hôp. cant. 

Exercices pratiques d'auscultation (avec le concours 
des rnédècihs adjoints). 2 h. 

Mercredi, de 4 à 6 heures. · Hô t p. can . 
Jù:ercices pratiques d'appareils et cle laboratoire (avec 

le concours du chef de laboratoire). 2 11. 
Vendredi, de 4 à ti heures. Il' t op. can . 

M. le or C. GIRAIID, prof. ord. 
Clinique chirurgicale. 

Tous les jours, de 9 h. à 10 h. 1.;2 , 

7 h. \ 2 

sauf le samedi. Hôp. cant. 

1 Institut pathologique. ' Hôpital cantonal. 
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Exercices pratiques d'exploration chirurgicale [ avec le 
concours du chef d,e clinique]. . . 1 h. 

Samedi, à 2. heures. Hôp. cant. 

Exerciées pratiqu(JS de chirurgie courante [avec le 
· concours du chef de clinique]. i h. 

Jeudi; à 2 heures. Hôp. cant. 

M. le or o. BEUTTNEB, prof. ord. 
5 h. Clinique obstétricale et gynécologique. . 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, 7 l/2 heures. · Maternité. 

Cours d'opérations obstétricales. 
Jeudi, à i h. 1/ ~-

Cours théorique d'accouchement. 
Samedi, à 7 h'. 1 / \· 

M. le D• A. D'EsPINE, prof. ord. 
Pathologie interne. - Maladies du sang. Maladies du 

système digestif du foie et des rei_ns. 
Mardi, jeudi et samedi, à ·5 heures. 

-M. le D• J.-L. REVERDIN, prof. ord. 
Pathologie chirurgicale générale. 

Lundi, mercredi èt vendredi, à 6 heures. 

Pathologie chirurgicale spéciale. 
Mardi et .samedi, à 6 heures. 

M. le D• A. MAYOR, prof. ord. 
Thérapeutique et matière médicale. - Antiseptiques. 

· - Modificateurs du système nerv~u:x, de l'ap-_ 
pareil circulatoire et de l'appareil respfrat~ife, 

- 2 h." 
Malernilé. 

2 h. 
Maternité. 

3 h. 
. Ec. Méd. 

3 h-
Ec. M_éd. 

~l1 .. 
'Ec. Méd. 

- niurétiques. Emménagogues. · - 4 h. 
Lundi, rriardi et samedi, à 4 heures. Ec. M~d. 
Vendredi, à 5 heures. Pp~iclinique. 

Laboratoire pouf .recherches spécial.es;, 
Tous les jours. 

Potiélinique médicale. 
Lundi et mercredi, à 6 heutes. 

Ec. Méd. 

2 h. 
. ,Policlinique. 

l·. 
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M. le D• H. CRISTIANI, prof . .ord. . 
Hygiène. - Hygiène publique- et privée. 2 b. 

Lundi, à 5 heures, et vendredi, à 4. heures .. Ec. Méd_ 
Démonstrations d' hygiè:ne. 2 h. 

Jeudi, de 8 à to heures. Lab. d'hyg. 
Exercices pro.tiques de bactériologie appliquée à l'hy-

. giène et à la médecine. -
Tous les jours, de 8 h. du mat. à 6 h. du soir. Lah. d'hyg. 

ilecher.ches . spéciales d'hygiène. 
Tous les jours, de 8 h. du mat. à 6 h. du soir. Lab. d'hyg. 

M. le D• L. MÉGÈVAND, prof. ord. 
Médecine ligale du Code ·pénal et du Code 

Cours théorique. 
Mardi et vendredi, à 2 heures . 

civil. -
2 h. 

Morgue jud •. 
. Travaux pratiques de médecine légale et autopsies mé~ 

dico-légales, par les élèves, selon matériel. -
Rédaction de rapports· médico~légaux. 2 h • 

Jeudi, de tO heures à midi. Morgue jud. 
Recherches spéciales de médecine légale. 
· Tous les jours. 

M. le D• R. WEBER, prof. ord. · 

Psychiatrie. - Clinique psychiatrique. 
Mercredi, de t à 4. heures. 

M. le D• A. REvERDIN, prof. ol"d. 

Policlinique chirurgicale. 
Samedi, de to heures à midi. 

M .. le D,, H. ÛLTRAMARE, prof. ord. 

Morguejud. 

\!' h. 
Asile d'aP1• 

2 h. 
Policlinique. 

Clinique et policlinique des maladies vénériennes et 
cutanées. - 3 h. 

Mardi, rnerèredi- et-vendredi, à 8 heures. 
(A lieu en été seulement). 

Hôp. cant. 

1 !\{orgue judiciaire . '·• 
· 1 Asile cantonal d'aliénés, Bel-Air, Chéne. 
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M. le Dr G. HAL'rnNHOFF, prof. ord. 

Policlinique ophtalmologique. 
Lundi et vendredi, à .~ heures, 

Ophtalmologie pratique. 
Mercredi, à 2 heures. 

l\I. le or R: DE SEIG\"EUX, prof. extr. 
· Policlinique gynécologique et obstétricale. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. le or AUDEOUD. 

Hygiène et alimentation de l'enfance. 
Mardi, à 6 heures. 

. M. le or .J. lh.STIAS. 

2 h. 
Policlinique. 

1. h. 
Policlinique. 

2 11. 
'Policlinique. 

1 li. 
Policlinique. 

L'e,ramen en obstétrique et en- gynrcologie. Théorie et 
pratique. ~ h. 

Maternité. 
~J. F. fü,TTELLI. 

Phy1;iologie. àes organes des sens.. 1 11. 
Jeudi, à 4 l1eures. - Ec. Méd. 

:\J. leur A. BRTIUX. 

nripétitoire de gynicologie, avec démonstrations. 2 il. 
Maternité. 

~l. le D'" Ed. BOREL. 

Psychiatrie théorique. '1 h. 

Jeudi, à 6 heures. Ur1iv. salle 33. 

}J; le Dr }l. -BOURC.\.R'I. 

Cours clemas.sagegynécologique(mélhodeThura-Brandtl . . 2 h. 

:M. le or Ph. BOURDILLON. 

Policlinique des maladies des enfants. 
Mç1rdi, de 4 à ô heures. 

Maternité. 

2 h. 
l)isp'" des méd. 

M. le Dr A. CoLLüll-lB. 

Répétitoire pratique d'ophtalmologie avec démonstration 
d'anatomie pathologique et de bactériologie ocu 0 

lafres . ~ h • 

Samedi, de 4 à 6 !Jeures. Clin. part. 

M. le I)r Cl1. DuB01s. 

Introduction à l'étude des maladies de la peau. 2 h. 
Jeudi, de fi ù 6 heures. Hop. cant. 

M. le nr D. GütJIIFEIN. 

Leçons cliniques ct'ophtalmotogie 
oculaire. 

.Jeudi, de 8 à rn heures. 

M. le Dr N. GUERDJIKOFF. 

Réptftitoire de gynécologie. 
Samedi, de 4 à 6 heures. 

M. le or B. HUGUENIN. 

La cellule normale et patlwloqique. 
Lundi, à 4 heures. 

M. le or G. llUMBEHT. 

Jlépétitoire de pathologie interne. 
Vnn<lre<li, à 8 heures du soir. 

M. le O" M. huNIN. 

et de bnctériologie 
2 h. 

C[in. part. 

2 h . 
Maternité. 

1 h. 
Univ. salle 17. 

1 h. 
Hôp. cant. 

llhino-laryngologie et otologie élémentaires pratiques. 2 h. 
.Jeudi, de o à 7. lteures. Ec. rnéd. 

M. le or Charles .TUI.LIAIID. 

Cours pratique de brmdage et d'appareils chirurgiccm:r. 1 h. 
Mardi, à 3 heures. Ec. Méd. 

Leçons sttr les accidents du travail (Pour les 'étudiants 
avancés). 1 h. 

Ec. M<\d. 
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M. le or R. KOENIG. 

Répétitoire de gynëcologie et d'nbstétrique. 2 Il. 
Cours d'opérations abdominales sur l'animal. 2 h. 

M. Je Il' E. KuMMER. 
!Jours pratique de diagnostù: des 

cales. 
Mardi et vendredi, à 8 heures. 

M. le 0 1 P. LADAME. 

maladies chirnrgi-
'i h. 

Clin. part. ou llôp. Butini. 

Anthropologie criminelle et psychiatrie mrfdico-légale. 1 h. 
Lundi, à 6 heures. (Voir progr. Fac. de Droit.) Univ. s. 49 

M. le D' E. Lœm. 
Pathologie du système nerveux. _:__ Démonstrations 

microscopiques et projection des coupes histo-
logiques. 1 h. 

Seize conférences faites tous les jours, de 5 à 6 h., 
pendant les vacances de printemps. Hôp. Cant. 

M. le or E. MARTI~. 

Cours clinique sur les mcûctdies des enfants. 
Samedi, de 9 h. à 10 h. ½-
M. le or A. MouKHTAR. 

Matière médicale. 
Jeudi, de 4 à 6 heures. 

M. le or H. NAEGELI-AKERBLOM. 

Histoire de la médecine. 
Mardi, à 6 heures. 

M. le or .T. PALLARD. 

1h. ½ 
Hôp. Gourgas. 

2 h. 
Policlinique. 

1 h. 
Univ. salle H. 

Conférences de thérapeutique sur les maladies du cœur 
et du poumon. - Traitement de la tubercu-
lose par la tuberculine de Bér:aneck. 1 h. 

· Jeudi, à :, heures. Ec. Méd. 

M. le D" A. PAPADAKI. 

Psychiatrie léyale. 1 h. 
Mardi, ù 3 heures. Univ. s. 1i 

l 
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M. le [)" A. PATIIY. 

Technique ophtalrnolo!ïique avec présentation de mala-
des. 1 h. 

Mercredi, 4 heures. Policlinique. 

M. le l)r M. Bocu. 

Répétitoire de patholoyie interne et e.rercices de théra- · 
peu tique. 2 h. 

Jeudi, h 8 heures du soir. Hôp. Cant. 

M. le Dr Ch.RUEL. 

Répétitoire de médecine interne. ~ Il. 
Jeudi et samedi, à 6 heures. Ec. Méd. 

Mlle or Lina STERN. 

Les processus chimiq Ùes de l'organisme anim'al. 1 h. 
Samedi, à 5 heures. Ec. Méd. 

M. le or F. ÎISSOT. 

Les taches en médecine légale. i 11. 
Samedi, à 5 heures. Morgue. ,iud. 

M. le or A. VEYRASSAT. 

Petite chirurgie pratique et chirurgie d'urgence. l h. 
Vendredi, à 6 heures. Policlinique. 

.M. le Dr A. Wrss. 

Policlinique oto-laryngologique (troubles de la parole). 2 h. 
Jeudi, de 4 à 6 heures. Clin. part. 

Médecùw publique. t h. 
Samedi, à 5 heures. lk Méd. 

M. le or H. ZBINDEN. 

Le traitement rnoral en neuro-pathologie. 
.Jeudi, à '1 heures. 

J il. 
Ec. Méd . 



H.C. = Hôpital cantonal. 
l.P. = Institut pathologique. 
U. = Université, Mtim. princ. 
M. = Maternité. 

Heures Lundi 

7 ¼ à 9 

7 1/iàl:l Beuttnel' M. 

8à9 

8 à 10 

- ----
9 à :lO Eternod UI. 

Girard 11.C. 

9 à 10 ½ 
·------

9 à H 

iO à 12 

1. : 1 lO / 2 a 12 \ B al'Cl 11.C. 

. . 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Beuttner M. 

BeutLne1· M. Beultner Il· Beuttner M. 
1 

Askanazy !.P. Askanazy I.P. Huguenin U.17 Askanazv !.P. 
Oltramare 11.C. Ollramare H.C. Crisliani EJI. OltramaÏ·e H.C. 

Gourfein 

. EJI. Eternod EJI. ELernod U· Elernod EJI. Eternod 
Girard H.C· Girard 11.C. Giral'd 11.C. Girard H.C. 

Kummér 1 ! Kumm~r. 

Eternod ·u. 
Mégevand EJI. 

Bard H.C· Bard 11.C. Bard H.C. Bard H.C. 

EJI. = Ecole de médecine. 
P.= Policlinique. 
M.J. = Morgue judiciaire. 
A.A. = Asile des Aiiénés. 

Samedi Heures 

Beuttner M. 7 1/4 à 9 

7 1/2 à 9 

Askanazy I.P· 8à9 

8 à 10 

Eternod E.M. 9 à 10 
Huguenin U. '17 

Martin g à rn 1/2 

1 9 à tt 

A.Reverdin P.1 rn à 12 

1 
1.0 1;.,, à 12 

1111·''111:r•s•·•r~it••·••n•t••·••im•'iN'll•f'~ï½ ......... , ............ ~------------------..-----.-- -.-.-. 
--,--,-~ 

JLC. = Hôpital cantonal. E.M. = Ecole de médecine. 
I.P. . InstiLuL pathologique. , • P. = Policlinique. 
U. = Univel'sité, bâtim. princ. FACULTE DE MEDECINE (suite) M.J..= Morgue judiciaire. 
M.== Maternité. A.A.= Asile des aliénés. 

Heures. 

2 à 3 

2 à 4 

3 à 4 

4 a 5 

4 à 6 

5 à 6 

5 à 7 

.6 à 7 

8 à 9 

Lundi 

Êternocl U. 
Hallenhoff P. 
Askanazy !.P. 

Laskowski E.1\l. 

Prnvost E.M. 
Mayor U. 

Cristiani E.M. 
Long 

J, Reverdin E.M. 
Mayor P. 
Ladame U. 49 

1· 

· Mardi 

Étemod IUI. 
Mégevand M.J. 

Lask.owski E.M. 
. Jullial'd u . 
Papadaki U.17 

Prevost E.M. 
Mayor u. 

Bounlillon 

De SeigneuxP. 
D'Espiùe U. 

.J.ReverclinEJI. 
Audeoud · P. 
Nœgeli · u. 49 

Veyrassat P. 

1 Mercredi 1 

~skanazy !.P. 
Eternocl EJI. 
HalLenhoff P. 
Weber A.A. 

.. 

Laskowski UI. 

Prevosl u. 

Bard 11.C. 

.J. ReverdinE,M . 
Beuttner M. 
~Iayor P. 

Jeu.di J Vendredi ·Samedi Heures. 

- Girard 11.C. Éternod E.M. Éternod EJI 2 à 3 
.. - Mégevand i\l.J. Girard H.C 

Haltenhoff P. 

Askanazy !.P 2 à 4 

Laskowsk.i E.AI, Laskowski E,M. Laskowski E. M. 3 à 4 

Balle Ili E.M· CrisLiani E.M. Mayor E.M 
Du Bois 11.C. Prevost E.M. Guerdjikoff }l 
Zhindèn EJ[, Prevost- E·.M 

4 à 5 

Moukhtar P. Bard H.C. Collomb 4 à 6 

Wyss Pl'evost 
.. E.M. U'Esp-ine E.M 

D'Espine EJ! M.ayor E.M. Stern E.Jl 
Du Bois E.M. Julliard E.i\l. Wyss 

De SeigneuxP, 

5 à t3 

Jaunin EJL 5 à 7 .. 
Palia rel EJI. J. Reverd in UI. J. Reverdin EJI 6 à 7 
Rue! E.M. Veyrassat P. Ruet E.M 
Borel u. 33 

Roch 11.Q. Humbert H.C. Tissot 11.J. 8 à 9 
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A) Conditions d'immatriculation. 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

10 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité_de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

20 Les bacheliers ès lettres et les bacheliers ès sciences de l'Uni
ve1·silè de Genève t. 

30 Les p~rsonnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées équivalentes par le Bureau, sur le préavis de la Fa
culté. 

(Voir aussi le Règlement, pages i8 el i9, arliclè 33 et les m?difi
cations aux articles 2f., 79, 80, 8!, 82, 83, 8\, 85 et 86 du dit Ré
gle:r;n,er,it) 

Po1,1,r les étudiantes russes, en médecine, il faut : 
10 Le diplôme de 7me classe d'un Gymnase féminin russe, reconnu 

o_fficiellement par Je gouvernement russe. _ 
· 20 Le diplôme de latin, tel qu'il est exigé pour l'admission à 

l'Académie de médecine de Saint-Pétersbourg. (Examen passé :,ur 
le programme de 8 classes, gymnase des garçons). _ . 

Ces titres êl.oivent être accompagnés d'une traduct10n française 
complète et légalisée par un Consul suisse ou une aùtorité officielle 
russe. 

En principe, la Faculté de médecine de Genève n'immatri_cule 
comme étudiants réguliers, que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Ont la faculté de suiyre les cours comme auditeurs, et sans qu'au
cun titre soit nécessaire pour leur inscription, les personnes âgées 
d·e 18 ans accomplis. 

. Sauf autorisation spéciale, des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

· 1 Voir les condltions d'immatriculation dans la Faculté des Sciences. 

/ 
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B) Conditions d'admission aux· Examens. 

Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé
decine. 

Pour p6uvoir se. présencter aux examens, lès étudiants doivent : 
1° s'être inscrits aux cours théoriques et praLiques spécifiés dans le 
Règlement del' Université, modifi,é le 29 mars_ 1901; 2° déposer au 
Bureau de l'Université une demande par écrit, adressée au Ooyen; 
3° justifier des inscriptions règlementaires, conformément au plan 
des études ci-dessous, en déposant leur IivreL d'étudiant et les cer
tificats de travaux pratiques à l'appui de leur demande. 

Pour les autres détails, voir Ie Règlemènt revisé mentionné ci-
dessus. · 

N.B. - Les personnes qui désirent subir tes examens fédéraux de 
médecine, doivent produire un certificat de maturité conf orme au 
Règlement fédéral. Pour tout ce qui concerne les examens fédéraux, 
s'adresser à M. le Dr Lardy, président local, 20, rue Général-Du-
four, à 1 O heures du matin. · 

Plan des Études médicales 1• 

A) ETUDES A LA FACULTÉ DES 8CIENCES. 

PREMIÈRE ANNÉE 

f<> . SEMESTRE D'HIVER : Botanique (-1re partie). - Physique 
(tr0 partie). :-- Anatomie comparée et Zoologie (tre partie)._ -
Chimie organique et inorganique ( f re partie). 

2° SEMESTRE D'ÉTÉ': Botanique {2me partie). - Physique 
(2me partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2me partie). -
Chimie organique et inorganique G~me partie). 

E.xercices pmtiques (dans l'un ou l'autre semestre). - Tra
vaux praLiques : de physique ; de, chimie ;· de botanique ; de 
zoologie et anatomie comparée. - :Excursions botaniques. · 

Première partiè du Baccalauréat ès sciences médicales ou de 
l'Examen propédeutique fédéral. 

1 On peut se procurer ce plan d'études auprès du Secrétaire-Caissier de ! •université. 
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B) ÉTUDES A LA FACULTI~ DE MJ<:DECINI<'. 

DEUXIÈME ANNÉE 

3° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. -- Physiologie. 

E:rercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et 
travaux pratiques de dissection. - Travaux pratiques d'em
bryologie et d'histogénie ; conférences d'histologie et .. ,d'em · 
bryologie. 

4° SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie huniait1e. - Histologie 
normale. - Embryologie. - Physiologie. 

Rxercices pratiques : Travaux pratiques d'llistologie normale. 
- Travaux pratiques de physiologie. 

TROISIÈME ANNÉE 

5° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. 
pathologique générale. 

Anatomie 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryologie et d'his
togônie; confÛcnces d'histologie et d'embryologie. - Travaux 
pratiques de physiologie. 

EXAMENS: Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
cantonal ou de !'Examen. propédeutique fédéral. 

6° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie rrnLhologique spéciale. -,-, Pa
thologie interne. - Gynécologie. - Cliniques: rnéâicale, chi
rurgicale, obstétricale .el gynécologique. 

Exercices pratiques: Travaux prntiques d'histologie patholo
gique. - Médecine opératoire. 

QUATRIÈME ANNÉE 

7° SEMESTRE D'HIVER: Cliniques : médicale; chirurgicale; 
obstétricale et gynécologique. - Pathologie interne. - Chirur
gie générale. - Obstétrique. - Hygiène. 

Èxercices pratiques: Cours d'autopsies. - Opérations obsté~ 
tricales. 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques: médicale; chirurgicale; obs-

,._.,. 
- é),) -

tétric;ile et gyné1·olugique; pérliatrique; de ,i·•nfrénlogie el 
dermatologie. - Hygiènl'. 

Exercices pratiques: Médecine opératoire. - Opérations obs
tétricales. 

9° SEMESTRE D'HIVER : Clinirrues : médicale; chirurgicale : 
obstétric;ile et gynécologique : ps,ychiatrique; ophtalmologique. 
- Chirnrgie générale. - J\fatièrl' médicale et thérapeutiqne. 
Médedne l<\gale. -- Polü·lilliq11e. 

Exern'ces pmrlq11cs: Cours u'c111lopsii,s. 

10° SEMESTRE D'ÉTÉ : f]i11iqnes : mt',dicale ; chirurgicale: 
obstétric,ile et gy11é1'ologiqm·; pschyehiatrique; ophtalmologiqne. 
- M:1tii·re m<'·dicale ('t th1'.•rape11tique. - :VJérleeine légale. -
PoliclinirJU<'. 

Examen de doctorat en médecine ou Examen professionnel fédéral. 
Thèse. 

~- D. Dans ce plan d't',tuJes, ln ré_p:1rtîLion des branches est 
cali:nlée ~ur le strict minirnnm obligatoir~ de dix semestres ré" 
volus ; mais h•s élèves fc:ront bien 1fo consacrer une sixième 
année d'dudes aux cliniques et policliniques, ainsi iJ.U.,) la rédac
tion de leur dissertation de doctorat. 

Le présent programme est approuvé pour le semestre 
d'hiver 1907-1908. 

GENltVE, le 26 juin 1907. 

· Le Conseiller d'Rtat 

chargé du Département de l'Jn1,truction publique: 

WILLIAM ROSrER. 
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PRIX UNIVERSITAIRES 
qui sei•ont décernés en 1908 et 1909. 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 
L'U11i,ersité (lécernera, en juin HlO\J, un prix de deux mille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur ce sujet : Etude critique 
des principaux travaux contemporains tendant à la . constitution 
rl'nne momle po.,itive. 

Les mémoires den-ont êlre remis au Hecteur de l'Université avant 
le i er janvier i909. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 
tO00 fr. - SüJET: Etude snr les traco·ux contemporains trndant 11 

. .la rénovation de la logique. · 
Le prix sera décerné en juin !908. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le ,ter janvier Hl08. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 
tO00 fr. - SCJET : Exposer, d'après les sow·r:es épigraphiques el 

üttéraires, l'histoire et l'organisation intérieure rle la seconde liyne 
maritime athénienne ( de la bataille de Cnide à celle de Chéronée, 
394-338 avant J.-C). 

Le prix sera décerné en juin !908. 
Les mémoires deuont être remis au Recteur de l'Université avant 

,le i er janvier rnos. 
DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER.~ Sonl admis à concourir : 
a) Les l'.itoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Ador et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 

conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

Anr. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma-
nuscrits, inédits et en langue française. 

1 
1 

1 
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ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

A~r. '1. - L~,-; 1nt':mpires couronn(·, sont dépost'·s à la Bihliothèq11e 
pubhq 1w t't um,cers1 tall'e. Les aute111·~ consu1·rcnt Ja propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent. le droit d'en prendre copie. 

~~ 

FACULTÉ DES SCIENCES 
Prix Davy. 

La Facul\é des Sciences décernera, en juin i908, un prix de la 
valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
quesLio11 de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralog·ie, de 
Botanique ou dA Zoologie. 

Les mémoires, manuscrit~ ou imprimés; doivent êlr,: remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le i er janvier '1908. 

La Facult~ des :-îciences d,\cernera An juin H)09, un prix de la 
yaleur de cinq cents francs ù l'autc11r du meille11r mémoire sur 1111 

sujet de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéraloo-ie de Bota-
nique ou de Zoologie. " ' 

Les rnémoires, rnanusaits ou impr·imés, doin•nt être r-emis a11 
Doyen de la Fatuité des Sciences a1a11t le 1er janvier rntm . 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
L S?nt adm~ses à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculte clos Sciences dans le~ quatre ans précèclant la clûture du 
conconrs; le dernier grade est seul pris.en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être, manus~rits oii imprimés ( ces publi~ations ne doivent pas remon
ter a plus d un an). Sont exclues les theses de doctorat. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit. 
ce~ui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi~ 
tall'e. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. .. Toute lib~rté est laiss~e au jury pour décerner ou non le prix, 
le d1v1ser ou n accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES 
SOCIALES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par 1\1. Cil. Hentscll.) 

, La Faculté d_es Lettres décernera en juin i908, un prix de lit
terature française de quatre cents francs. 
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Le sujet esl laissé, au choix des concurrents. 
Les tl'avaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

avant le 1er janvieri908. ____ · 

La Facnlté des Lettres décernera, en juin '1909, un pt'ix de lit-
térature française de quatre cents francs. · 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent Atre remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

avant le 1er janviE;Jr !909 .. 

DISPOSITIONS RELATIVÈS A CE PRIX 
Sont admis à concouri1·: . 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui ont ob

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieu1·es à celle où se 
trouve le tenue des concours. 

b) Les étudiauts qui, dans l'un des quatre sem~stres d~nL l'ouver
ture aura précédé le lenne du concours, ont été 1mmaLT'lcnlés dans 
la Fa cul té des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont éLé 
inscri Les à trois cours au moins de 1-a Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(~'ondé par Mm• L. Strœhlin-AmieJ). 

La Faculté des Lettres décernera, en juin '1909, un prix de 
ileum mille cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur 
un sujet de littérature dont le choix est laissé aux candidats: (litté
rature pure, histoire littéraire, critieiue littéraire, philologie, à 
l'exclusion des nouvelles et romans). · . 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le 1er janvier 1909. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
AR'l'ICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les Suisses et les 

étrano·ers 4ui, pendant deux semestres, ont été immatriculés dans 
la Fagulté des Lettres ou qui, étudiants d'autres Facultés ou simp_les 
auditeurs, ont suivi pendant le même temps deux cours au moms 
de la Faculté des Lettres .. 

ArtT. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire.imprimer et en mettre en vente au moins cent exe,m-
plaireti. . 
· ART. 4. - L'auteur couronné garde en tous cas la propriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. , . 

A11.·r. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne parait ménter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

~[2;= 
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FACULTE DE DROIT 

Prix Edgar · Aubert. 
La ~aculté de ~roit décern~ra, en juin· !908, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un suJet de droit fédéral. 
. La vaieur de ce ~rix ~st fixé~ à cinq, cents francs. Sont admis à 
concounr to!ls les etudiants suisses sans aucune restriction. 

Les mémoires devront être rédigés en lang·ue frànçaise et porter 
le nom de leur auteur. . 

Les ouvrages destip.és au concours doivent être remis au Doyen 
de la Faculté de Drmt avant le 1er janvier 1908. 

_Po~r _1909, les trav~u~ devronF porter sur· un sujet de droit pu- . 
/Jlt~ suisse ou de droit international concernant directement la 
Suisse. Terme du concours : 3:1 décembre 1908. 

Prix· Bellot. 
La F:aculté de ~roit décernera, en juin 1908, un prix à l'auteur. 

du rne~lleur 1!1-éfllOll'e_ ou d~. la meilleure dissertation sur un sujet 
d~ droit ou d économie pohhque, dont le choix est laissé aux can
didats. La valeur de ce prix est _fixée à cinq cents fmncs. 

Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le :1er janvier 1908. 

~ont admis à conco!-1-rir les docteurs ou licenciés en droit, gene
vois ou étrangers, qm auront obtenu leu!' g-rade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. , 

Les !héses de doctoral ne _sont admises au concours que si elles 
sont_ p1és~ntées p~,· des cand!dats ayant obtenu à Genève le grade 
de hcenc1~ en droit da!ls les six années précédentes. Est aussi;.dmis 
to~~ tr~va1l su_r le droit _ou l'économie politique, dans quelque but 
qu 1I all été fait ou publié. 

Les o!lvrages destinés au concours peuvent être imprimés ou 
manuscrits. Ils devront porter le nom de leurs auteurs. 

Prix des Arts. 
La F~cuJté de . Droit d~cernera en juin 1908 un prix de mille 

francs a I auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. ' 

Les mémoires doivent être rédigés en langue française, et porter 
le nom de leur auteur. 

Us doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit avant le 
3:1 décembre 19Q7. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 
·~12.r=== 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix Chenevière. 
La Faculté décernera en juin i908 un pri~ de qi~atre ce_nts freines 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la ques~~on sm~a?te . 
De l'organisation idéale d'un:r paroisse chret-ienne 

. au xxme siecte. 
Les mémoire~ doivent êtrn remis au Doyen de la: Faculté de Théo

logie avant le ter janvier 1908. 
----

Prix Munier. 
- La Faculté décernera en juin 1909 un prix ~e qUf!,tre c~nts-

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la quest10n smvante. 
La notion du salut dans l'Ancien Testament: . 

son essence, ses variations, leurs causes et leurs consequences. 
· · cl · ent êti·e remis au Doyen de la Faculté de Théo-Les memmres 01v 

logie avant le l er janvier 1909. 
-----

Prix Chenevière-Monier. 
La Faculté décernera en juin 19~8 un pr~x de_ ~eux ceiits francs à 

l'étudiant qui aura présenté la_ m~11leure p1 oposditto~- . d du 1· ui·y 
Un règlement de la Fa cul té indlque le mode e p1 oce. er .. 

_ Dispositions relatives aux prix Chenevière et Mu~•er. . , 
. . concourir les étudiants qui seront immatn_cul?:s 

da~~~! ;~:né~au moment de_ la clôture du concrur~é fepu}shi~~ 
semestres au plus a prés le prem_ier examen de bacca am a en 

10f: t~i~~;t;: ;~~0~f cti~~~:1~?tartagé ~ il ne sera pas décerné 
si aucun mémoire n'en est jugé digne par le Jl~ry. f 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et ~n lang!).e ran-

çaise. 

FACULTE DE MÉDECINE 

Prix Bizot 
Le rix d'une valeur de douze cents francs, sera dé?erné ~n juin 

1908,Pà r'auteur du meilleur mémoire sur la quest10n smvante, 
posée par la Faculté : . . . 

Des caractères cliniques et -'!nat~mopathologiques de~ c_icatrice., 
co'IJ,sécutives aum lésions mecaniques, physiques et chimiques. 
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Seront admis à concourir: 
1° Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de

Médecine de Genève ; 
2° Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 
Les Suisses docteurs diplômés d'une ·Faculté de Médecine de la 

Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis quatre ans au 
plus à partir de la publication du programme. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être remis 
avant le i"' novembre 1907, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être so.umis à l'appréciation d'un jury nommé par la Faculté. 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé 
cligne de l'obtenir. 

En cas d'égalité entre cleux travaux, le prix pouna être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque de la Ville de 

Genève. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il le 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Facu llé. 

Prix de la F acuité 
La Faculté de l\'Iédecine décernera en juin :1908, un prix de 

trois cents frimes au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 
Les mémoires destinés au concours devront être remis au Doyen 

de la Faculté de Médecine avant le fer janvier i908. 

La Faculté de Médecine décernera, en juin 1909, un prix de 
trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les travaux présent.és au concours devront être remis au Doyen 
de la Faculté de Médecine avant le i er janvier i909. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 
Sont admis à concourir: 
à) Les étudiants en médecine réguHèremenlim.matriculés dans 

la dite Faculté et qui ont passé leur examen de baccalauréat ès 
sciences médicales, ou un examen jugé équivalent par la Faculté; 

b) Les docteurs en médecine de Genève, diplômés depuis un an au 
plus; 

c) Les .mét.lecins suisses qui ont passé leurs examens fédéraux à 
Genève depuis un an au plus. ··- · · 
· Les mémoires peuvent être manuscrils ou imprimés ; ils peuvent 
être rddigés en français, en allemand ou en italien. 

Dans le cas où aucun des travaux présentés ne serait jugé digne 
d'être couronné, le prix ne sera pas décerné. 

Ait nom de l'Université : 
. BERNARD BOUVIER, Recteur. 
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EXTRAIT DU REGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 6 Octobre 18\lo el le 22 Septembre 18ml. 

Des étitdiants et des auditenrs. 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des 
awliteurs. 

Les personnes qui veu le11 t être immatriculées comme riturtiants 
doivent s'adresser au secrôtaire-caissier de l'Université, en désignant 
la Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en dép.osant 
1 eu rs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Facullé, lequel accorde ou 
re[use l'immatricula lion. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement .. 

Les étndiants peuvent seuls subi 1· des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont ]es mêmes pou1· les étu

diants des cieux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immalric11lés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisa lion spôciale du professeur, les cliniques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Facullé de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient tl'ôtndes médicales 
régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les quatre 
premières semaines du semestre, une inscription pour chac~n des 
cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent de smvre et 
payer la finance prévue par la loi. 

Cn livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
linet doit être signé, cllaquc semestre, par Je Recteur, par le Doyen 
de la Faculté et par tous tes professeurs ou prirat-docents dont l'étu
diant ou l'auditeur snif les cours. 

Dispositions financiêres. 
Les rétributions, ainsi que les droits unive1·silaires pour les gra

des, sont perçus par le secrétaire-caissier de l'Université, sous l'ins
pection du Recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer untl 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
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Gymnase de Genève (division supérieure du Collège) sont dispensés 
de cette finance. Les étudiants qui passent d'une Faculté dans une 
aulre, O?- qui rentrenl. dans IT1_1iver~ité après l'avoir temporaire
ment qu1ttee,, ne sont pas aslremts a payer une nonvelle finance 
tl'i m matricula tion. 

Les étudiants immatriculôs dans une Université suisse et les étu
diants suisses immatriculés dans une Université (:trangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de maturité d'un Gvr.nnasc s11isse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'imma tricÜ.lation. 
_ Les ét':1-dia~ts _et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétribu

twns umversita1res avant la fin du premier mois de chaque semes
tre, doivent payer en s'inscrivant une surtaxe de 5 francs. 

Le coût du livret esL de 1 franc. (Tout livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à 5 francs par semestre 

pour chaque heure de leçon par semaine. 
Le n~partement peut, dans des cas spéciaux, dispenser totalement 

ou partiellement de ces rôlrilmtions les étudiants el auditeurs de 
l'lJniversiLé. Cette faveur s'applique seulement aux ôl.udi;rnts et 
audileurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
p_a:lement par la famille du po~tulant et, si celle-ci n'est pas domi
cr!Jée dans le canton de Genève, la requête doit être légalisée 1. 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 
Pour le grade de bachelier 50 francs; 
Pour le grade de licencié !00 francs; 
Pour le diplôme de pharmacien 100 francs; 
Pour le diplôme de chimiste 200 francs; 
Pour le grade de docteur 200 francs. 

En cas d'insuccès, la moitié de la somme versétl est rendue aux 
candidats. 

Des grades et des e.ramens. 

L'Université confère les grades suiYants : 
. 1° Bachelier ès lettres; ès sciences· ès sciences médicales· en 
théologie. ' ' 
· 2° L_icencié ès lett'.es; ~s sciences sociales; ès sciences politiques; 

e'.1 droit; en théologie; diplôme de chimiste; diplôme de phanna
cien. 

:{0 Docteur ès lettres, en sociologie, en philosophie, ûs sciences 
en droit, en théologie, en médecine. 

r1° La Faculté des lettres délivre en outre le certificat d'aptitude 
à l'enseignement du français moderne. 

• 
1. La demande doit ètre présentée dans les 'quinze _jours qui suivent l'ou-

verture des cours. · 
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Le, ex,1mens de baccalauréat ont lieu au commencement et à la 
ün de l'année universitaire, 

Les examens de bacc:dauréat i·s sciences mèdicales ont lieu au 
t·om111e11cernenl cl11 ,t·mestre d'hiv,T et à la fin du seme~tre d'été. 

Les ex:1mefü de b lin:nce endroit, As lettres. és sciences sociales 
-ou politiques, ont lieu au commencement et à Ja fin de l'année 
univer8itaire. 

Le~ ex:rmPn~ ÙP lireuce en th(·olugi,· <mt li('n a11 commencement 
,le rhaque ,rnmestre d :\ l:1 fi11 de l':m11ée 11niversitaire. 

~~xc1:ptiounellement, pour les examens de bachelier et de licencié 
-en théologie, pour ceux de licencié en choit, de licenci,~ ès lettres, 
-de licencié es sciences .sociales on poliliq11e~ et p111ir le second exa-
men t.le Lad1elier ès sciences m1'·.1li1·:iles, les Facultés peunmt. avec 
l'asse11time11t <lu Rureau, fixer cles sessions intermédiaires. 

Les examens du doctorat, du clipl6me de chimiste et tlu diplôme 
{le pharmacien se font, sur la demamJc du l'andidat, à U·poque 
fixée µar la Farnllé. 

Les e:,;:1111en.s d11 doctorat e11 médecine ont lÎf-'U :iu commencement 
de cli:1que semestre. 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin dP l'annéP 
-universitaire et sur leur d1•mande, d1,s examens rn1· les cours pour 
Je,qucls ils se ,ont: i11sc1·it,;. Cus examN1s ne rnnt pas obligatoires. 

fl est rlélivré un certificat aux éludiants qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une ünance de 5 francs versée à la Caisse de 
l'Etat. Les résultats de ces examens ne peuvent, en aucun cas, entrer 
en ligne de compte pour les examens de gr:ides. 

Le Burea11 annonce, par des ~ffiches. l'époque précise de tous les 
examen,. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du secrétaire
caissier, en déposant leur demande écrite ayec pièces à l'appui, une 
semaine au moins avant l'époque fixée pour les examens. 

Le Règlement et les Programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires; on peut 
,se les procurer au Bureau du secrétaire-caissier de l'Université . 

• 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

1. Le Fonds TINGRY (constitué en 1821), pour l'enseignement de 
la cllimie. 

2. DAVY (1829), pour le prix dans la Faculté _des 
Sciences. 

3. BELLOT (f83ô), pour le prix dans la Faculté de Droit. 
t,,. HENTscH ('18'i'i), pour le prix clans la faculté des 

Lettres. 
5. D1s1JIEn ('186'~) pour prix décernés par 1'U11iversilé. 
6. DEs An-rs ('1878), pour prix clans la Faculté de Droit. 
7. AMrnL (1885), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
8. UE LA FAcur:l'lt nE MÉDECINE (1885), ponr prix dans la 

Faculté ile Médecine. 
9. LA CAISSlè nu SÉNAT (1889), destinée êlUX dépensAs clA cc Corps. 

10. LA Fonds BrzoT (18!)2), pour prix dans la Fncullô de Médecine. 
11. 

13. 

H. 

m. 

16. 
f7. 

Edgard AUBERT (1892), pour µrix dans la Faculté de 
Drnit. 

GoMAlllN (189'l.), pour l'Université. 
CHENEVIl~llE-MUNIEll (189'l.), pour prix dans la .Faculté 

de Théologie. 

MuuER (1896), pour le Laboratoire cle botaniuue 
systématique. · 

Théodore CLAPARÈDE (1896), pour prix décerné par 
l'Université. 

DEs ARTS (1900), pour prix dans la Faculté de Droit. 
GR.mE ( 190'1,), pour des recherches en chimie. 
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COMITÉ DE PATRONAGE 
DES 

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom de COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUOIAN'fS 
ÉTRANGERS, s'est consLitué à Genève un Comité qui réunit ùes 
professeurs, des membres du rnrps consulail'e et des personnes 
dévouées aux intèrêls de l'Université. 

Le Comité fait connaitre à l'étranger, aux professeurs, aux étu
diants, aux familles et à Loutes. les personnes qui manifestent le 
désir de les connaître, les moyens de travail scientifique que les 
étudiants peuvent trouver à Genève. 

Il s'efforce d'assurer aux étrangers et aux confédérés qui étudient 
à l'Université, des condi Lions nrn térielles d'existence conformes à 
leurs ressources, en leur fournissant exactement les renseignements 
qu'ils peuvent désirer sur les pensions de f?mille, le prix de la 
vie, etc. 

Lt1 Comilt, souhaite avaul tout qne les rtudiants puissent se 
mettre au travail dès leur arrivée, sans perte cle temps et dans les 
conditions les plus favorables. Il se propose d'aider les étudiants qrn~ 
l'ignorance de la langue l'rauçaisc pou rra i t gèner dans leurs études, 
à trouver les meilleures occasions de s'y exercer et d'y faire des 
progrès. 

Les memhres du Comité de patronage chis éludianls (itrangers 
sont: 

MM. R. CHonAT, professeur,\ l'Université, .,,ù;e-/'ecteur, prési
dent. 

Bernard BouvrnR, professeur à l'Eniversité, recteur. i·ice-
pn'sident. 

Edouard REVACL11rn, secrét11ire-gén1!ra[. 
A. HARTMA:'IN, secrétaire. 
F. HOR!ïEFFER, Consul d'Allemagne. 
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MM. Le commandeur BAsso, Consul général d'Italie. 
W. RosrnR, professeur à l'Université, Conseiller d'Etat. 
Guillaume FATIO. 

Alf. .'\lARTIN, professeur à l'Université. 
H. DE CLAPARÈDE, professeur à l'Université. 
Ed. CLAPARÈDE, docteur en médecine, privat-docent. 

Mme Emilie GAUTIER. 
lfme A. n'ESPL'iE. 

Les· demandes de renseignements doiYent être adressées au 
Bureau du Comité de patromge, à l'Université. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser aù Bureau 

officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 
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PAPIERS DE LÉGITIMATION 
que doivent f'ournir les étrangers au Canton 

de Genève pour l'obtention d'un perinis de séjour. 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessous ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un certificat de nationalité. 

A l'ex-ception des citoyens suisses majeurs qui doivent se présenter 
eux-mêmes, munis de leur livret de service militaire, tous les étran
gers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs papiers par 

des tiers. 
Allemagne. 

Angleterre . 
Autriche 
Belgique 

Brésil 
Danemark 

Espagne 

France . 

Grèce 
Hongrie. 
Pays-Bas 
Italie . 
Russie 
Bulgarie 
Serbie 
Suède et Norvège. 
Suisse 
Etats-Unis . 

Acte d'origine (Heimatschein) ou passeport 
(Reisepass). 

Passeport.· 
Passeport. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge

néve. 
Certificat de nationalité ou passeport. 
Acte d'origine authentique par un Consul 

en Suisse. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge

néve. 
Pour les citoyens mariés: Acte d'immatricu.., 

lation du Consulat à Genève ou de 
l'ambassade à Berne et casier judiciaire. 
- Pour les célibataires : Acte de nais
sance, casier judiciaire, et, pour les 
hommes astreints au service militaire, le 
visa du livret au Consulat. 

Passeport. 
Passeport. 
Passeport ou certificat de nationalité. 

Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Acte d'origine. 
Passeport. 
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.. 
CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 

Extrait de la Loi du i" mars !876. 

. ARTICLE PREMIER. - Il sera constitué par l'Etat un fonds inalié
nable de 50,000 francs en faveur d'une fondation pour les étudiants 
genevois et qui aura pour but de: 

1° Soutenir à Genève clans leurs études des étudiants distingués 

du Gymnase et de l'Université. 
~ 0 Aider clans_ leurs études ultérieures à l'étranger des étudiants 

QUI ne trouveraient pas à Genève les ressources nécessaires pour 
leur carrière future. 

~RT. 2. - Les subsides seront accordés: 1° à des étudiants ré
~uhers et ~ur leur demande motivée, accompagnée du préavis du 
Corps enseignant qui aura été à même de juger de leur mérite et 
de leurs_ aptitudes; 2° et sous les mêmes conditions à des jeune& 
gens QUI a_uront f~it et achevé leurs études à Genève et qui désirent 
se perfectrnnner a l'étranger. Dans ce dernier cas, la demande 
devra être adressée au plus lard Jans les uix-huit mois après l'achè
vement des études. 

Meinbres du Coinité de gestion. 

M:li. RosmR, William, Conseiller d'Etat, président. 

NAVILLE, Adrien, professeur à l'Université. 

MONTET, Edouard, professeur à l'Université. 

BERTRAND, Louis, Directeur du Collège. 

BÉRARD. John, maître au Collège, secrétaire. 

PICTET, Guillaume, banquier, trésorier. 

GuvE, Ph.-A., professeur à l'Université. 
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Renseignements utiles à MM. les Étudiants: 

La Salle des Journauv, dirigée par un comité de professeurs et 
d'étudiants est ouverte à tous les étudiants immatriculés et aux au
diteurs qui ont acquittô la taxe de hibliothèque (fi'. fi). Ils peuvent la 
fré(1uenter de 9 heures à midi et de 2 à 6 heures; en outre, tous 
les soirs, de 8 à 10 heures, saut' le jeudi et le samedi. 

La SaUe G. 1lloynie1· ou Salle rles Périodiques est 011,erle :i MM. les 
ôtudiants immatricnlés el aux auditeurs qui ont acquittô la taxe de 
Bibliothèque, en pr{~sentant leur carte d'étudiant. Cette salle est ou
verte aux mêmes heures que la Bibliothèque publique et .universi-
taire. · 

Bibliothèque publique et universitaire. La Salle de· Lecture publi
que est ouverte tous les jours, sauf les dimanches et jours fériés, 
de 9 heures à midi, et d'une heure et demie à .six heures; en ou
tre, pendant les mois de novembre à fin avril, de 8 à 10 heures du 
soi,·, et le dimanche après midi, de 2 à 6 heures. 

La Salle Naville, ou,erl11 depuis 1896, grâce ,i l'initiative de la 
Société Académique, est ri"~serv{~e aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de longuP haleine. Pour être admis, les (·tudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyéP par :l'l. le Doyen 
tic la Faculté à laquelle ils appartiennent. 

Heures d'ouverture ; 9 heures à midi, 2 11. à 7 heurns. 
Le samedi, la Bibliothèque se ferme à 4 heures après midi. Elle 

est fermée le fer et le 2 janvier, du Vendredi-Saint au lundi de 
Pâques inclusivement, les jours de fète de !'Ascension, Jeune Gene-. 
vois, Noël et 31 décembre, et chaque année du 1°1· au 10 septembre 
incl usi vemen t. · 

Les étudiants qui travaille,;t dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent foire usage des Bibl-iothèqnes spéciales de ces 
laboratoires. 

Les .. étudiants en Lcllres, Drnit et Théologiepeuvent faire usage 
des Bibliothèques de ces F'a cul l('.s. 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le prof. Gautie,·. 
Le Musée d'histoire natitrelle, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le prof. Bedot, ou du professeur de zoologie, M. le prof. 
Yung. · 

Les Serres du Jardin botanique el le Conservatoire botanique, 
mo)·ennant l'autorisation du Directeur du- Jardin, :VI. John Rriquet. 
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Pl{OFESSE.U~S 

101. A~kanazy, Max, rue de Candolle, W. 
Balavoine, Hippolyte, ru,; de rllôtcl-de-Ville, H. 
Bard, Louis, rue Bellot, ti. 
Bedot, Maurice, Mus1\e d'Histoire naturelle, Bastions. 

. .- Beuttner, Oscar, place de la Fusterie, 2. 
Borel, Eugène, rue Beauregard, 3. 
Borgeaud, Charles, Onex. 
Bouvier, Bernard, Bourg:de-Four, m. 
Bride!, Louis, Tokio, Japon. 
Brocher, Henri, nie Bellot, 9. , 
Bnm, Jacques, quai des Bergues, 1. 
Cailler, Charles, rue de l'Ecole-de-Chimie. 4. 
Chantre, Auguste, Crêts de Clia111pel, H. 
Chavanne, Louis, rue de Carouge, 1:l. 
·Cllodat, Robert, bou!(,vard des Pliilosophes, 26. 
Claparède, de, Hugo, cherniH Bizot, }falagnou. 

/Crisliani, Hector, place Bel-Air, 2. 
De Crue, Francis, rue du Mont~de-Sion, 10. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Doret, Marc, cbemin de la Montagne, Chêne-Bougeries. 
Dunant, Pierre-Louis, rue Daniel-Colladon, 3. 
Duparc, Louis, rue de Lancy,3, Carouge. 
Duproix, Paul, boulevard de la Tour, 1.2. 
Du villard, Joseph, Bonrg-de-Four, 2&.. 
Eternod, Auguste, villa les Grands-Acacias, Noirettes, w (Acacias). 

, l<'ehr, Henri, rue Philippc-Planlarnour, {9: · · 

F!ournoy, Théodore, route de Florissant, 9. 
Fulliquet, Georges, rue Barlhélcmy-}Jenn. 20. 
Gautier, Alfred, rùe des Granues r, · 
Gantier, Raoul, Cologny. 0 

' • 

Gentet, Ferdinand, l\lolard,. 4 _. 
Girard, de, Engène, cours des Bastions 6 
Girard, Charles, rue Sénebier, 20. ' · 
Giraud-Teulon, Alexis, à Beaunant par St-Genis-Laval (Rhône). 
Gourd, Jean-Jacques, Crêts de Pregny. . 

·" .Grrebe, Charles, boulevard des Philosophes, 28. 
Guye, Philippe-A.,. chemin des Cottages, 3. 
Guye, Engèue, route de Florissant, i. 

> Hallon ltolT, Georges, rue du Rhône, 61. 
Julliard, Gustave, avenue Marc-Monnier, 6. 
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'.MM. Laskowski, Sigismond, La Jolièlte, HO, rue de Carouge. 
,Lendner, Alfred, rue des Eaux-Vives, 77. 

/ Martin, Alfred, Corraterie, _ l.O. · 
Martin, Ernest, Chambésy. 
Massol, Léo11, rue du Général-Dufour, m. 
Mayor, Albert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
Mégevand, Louis, boulevard Carl-Vogt, \H. 

,Meuman:n Gottlieb-August, Crêts de Champel, m. 
/ Milhaud, Edgar, rue St-Victor, 8. 

Montet, Edouard, Quai des Eaux-Vives, 4. 
Moriaud, Paul, boulevard de la Tour, 4. • 
l\luret, F..rnest, rue Tœpffer, 19. 
Naville, Adrien, rue de l'Athénée, 12. 
Naville, Edouard, Malagny par Versoix. 
Naville, Ernest, cours des Bastions, 15. 
Nicole, Jules, chemin de Roches, 9. 
Oltramare, Hugues, rue de la Corraterie, H. 
Oltramare, Paul, avenue. des Bosquets,:Servette. 

_,/ Partscb, Joseph, Glacis-de-Rive, 2L 
Pictet, Amé, rue Bellot, t3. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Redard, Emile, rue des Vollandes, 5. 
Rehfous, Louis, rue Petitot, 15. 
Reverdin, Jacques-Louis, rue du Rhône, ~
Reverdin, Auguste, rue du Général-Dufour, 15. 
Revilliod, Léon, rue du Mont-de-Sion, U. 

,x.. Ritter, Eugène, chemin des Cottages, a. 
Roguin, Jules, chemin Dumas, 8, Champel. 
Rosier, William, Petit-Lancy. 
Sarasin, Charles, Cité, 22-
Saussure, de, Ferdinand, Terlasse, 2. 
Seigneux, de, Raoul, rue BovycLysherg, 9. 

,. Seitz, Charles, route de Malagnou, 20. 
~- Spira, Emile, villa Austria, avenue de l'Ermitage. 

/.,Strœblin, Ernest, avenue Marc-Monnier, 27. 
·· Tavan, Edouard, Crêts de Cbampel, 6. 
. "Weber, Rodolphe, Asile de Bel-Air, Chêne. 
. ;;Wertheimer, Joseph, rue Neuve-Saint-Léger, 8. 

·winiarski, Léon, Acacias, 33 bis. 
wuarin, Louis, avenue de !'Ermitage. 
Yung, Emile, boulevard Helvétique, 6 .. 

::MM. Audéoud, H., boulevard Helvétique, 17. 
André, Emile, Délices, m. 

,.,...- Babel, Alexis, Terrassière, 58. 
Bally, Charles, rue de Candolle, 4. 
Bastian, J., boulevard Helvétique, 15. 
BaJtelli, Frédéric, rue Eynard, 6. 
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MM. Baud, Maurice, rue du Soleil-Levant, 7. 
Bernoud, Alphonse, quai des Eaux-Vives, 32. 
Bétrix, A., place du Port, L 
Borel, Edouard, Bel-Air, Chêne. 
Bourcart, M., rue de la Tour-de-l'ile, 4. 
Bourdillon, Philippe, boulevard des Philosophes, 24. 
Briner, E., quai des Bergues, H. 
Caleb, Albert, place du Molard, 9. 
Cantoni, H., rue de Hesse, 12. 

~Carl, J., rue de Candolle, 6. 
Chaix, Emile, avenue du Mail, 23. 
Claparède (de), Arthur, La Boisserette, Eaux~Vives. 
Claparède, Edouard, chemin de Champel, H. 
Collet, W., La Pommière, Chêne. 
Collomb, Auguste, rue du Prieuré,'2 4. 
Courvoisier, Henri, rue Lévrier, 9. 
Darier, Georges, Promenade St-Antoine, 23. 
Demolis, Louis, rue de Hesse, 4. 
Denso, Paul, Lancy, 95. 
DuBois, Cl.taries, rue St-Léger, 4. 
Dufour, Alfred, avenue de Lancy, 20. 
Durand, E., villa Les Grottes, 59. 
François, Al., rue de Candolle, 20. 
Gazarian. G., Montrèux-Territel. 
Gourfein, David, quai du Mont-Blanc, 17. 
Guérdjikofl, Nicolas, Maternité, rue Prévost-Martin. 
Hochreutiner, G., rue de la Cloche, 8. 
Huguenin, Bélisaire, rue du Port, u: 

.:.,_,- Humbert, Gustave, rue de l'Université 4 
Jaunin, Maurice, boulevard du Théâtr~, 8. 
Julliard, Charles, rue du Rhône,' 42. 
Juvet, Alfred, rue des Pâquis, m. 
·Kaiset·, R., Genève. 
Karmin, Otto, avenue des Arpillières, Gt·ange-Canal. 
Khotinsky, Eugène, Genève. 

,...- Kœnig, René, rue de Ja Monnaie, 3 . 
_,r Kummer, Ernest, chalet Les Arolles, plateau de Champel, m. 

Ladame, Paul, rond-point de PlainpaJais, 5 . 
Long, Edouard, rue Constantin, 6. 
Maday, de, André, avenue du Mail, 29. 
Martin, Camille, rue de l'Hôtel-de-Vill~, !4. 
Martin, Edouard, route de Malà.gnou, i. 
Mercier, Henri, cours de Rive, 20. 
Monnier, Alfred, Ecole d'Horticullure, Châtelaine. 
Moukbtar, Akil, Policlinique. 
Naegeli-Akelblom, rue Tœptier, H bis. 
Nicole, G., chemin des Roches, 9. 
Pallard, Iules, rue d'Italie, U. 
Papadaki, Aristide, Villa Sismondi, Chéne-Bougeries. 
Patry, Eug., boui. Hel vélique, :1.9 -"'. 
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MM. Pittard, Edmond, rue de la Croix-d'Or, 29. 
Rabours, de, Frédéric, rue du Rbône, 30. 
Roch, Maurice, rue de la Prairie, 1. 
Rœhrich, Hemi, route de Lyon, t5. 
Roget, F.-F., chemin Malombré, U, Cllampel. 
Rue!, Charles, place du Lac; L 
Saussure, de, René, Cllamhésy. 

- Scheuer, O., avenue de Lancy, H. 
,,,- Scllidloff, Arthur, rue Lombard, i. 
_,,,,,,-_ Sechehaye, Albert, chemin des Charmilles, 5 . 
. ./_.Steinmano, Emile, rue de Saint-Jean, 28. 
/. Stern, Lina, avenue du Mail, Hi. 

Thudictmm, Georges, La Cllàtelaine, Pregny. 
Tissot, Fernand, place du Cirque, 3. 
Veyrassal, Alfred, boulevard Georges-Favon, m. 
Vulliéty, Henri, chemin du Colombier, H. 
Wilmot, Emile, boulevard des Philosopbes. 
Wyss, Adrien, rue de Candolle, 26. 
Zbinden, Louis, rue du Général-Dufour, :13. 
Zbinden, Henri, Mon-Repos, Vevey. 

Secrétaire-Caissier de l'Université : 

M. Demant, Louis, Université. 

Commis: M. Demont, Charles, rue St-Victor, 2, Carouge. 

Le Bureau· du Sec1•élaire-Caissie1•, dans le bâtiment de l'Univer~ 
sité, aux Bastions, est ouvert de 8 heures à midi, et de 2 à o heures; le jeudi 
de 9 heures à midi seulement. · 

CoJt:1.cierge& = 
Mm" V• Barilliet, Jules, Bâtiment de l'Univei-sité. 

V• Ramaz, Ecole de Médecine. 
Jaccard, Institut pathologique. 

MM. Gallay, Ecole de chimie. 
Pianca, Policlinique. 
Dovaz, Jean, Morgue judiciaire. 




